
Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0272

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl Kas –
Le Gaby Restaurant  située 11 rue Gardères à Biarritz (64200),  représentée par Monsieur Erwan
TROUSSON, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Monsieur  Erwan  TROUSSON,  gérant,  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant  deux caméras intérieures,  conformément  au dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0272.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0281

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  déposée  par  le  garage
Aycaguer  situé  au  bourg  à  Larceveau  Arros  Cibits  (64120),  représenté  par  Madame  Claudine
AYCAGUER, gérante ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Madame  Claudine  AYCAGUER,  gérante,  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure et trois caméras extérieures, conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0281.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la gérante.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0371

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le Garage DB
situé 4 boulevard Victor Hugo à Saint Jean de Luz (64500), représenté par Monsieur Patxi PLAA,
président ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Patxi PLAA, président, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection comprenant  huit  caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à  la
demande enregistrée sous le numéro 2019/0371.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du président.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0380

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par Le Kiosque à
Pizzas  situé  82  avenue  Mendes  France  à  Orthez  (64300),  représenté  par  Madame  Florence
BONNEMASON, gérante ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Florence BONNEMASON, gérante,  est  autorisée,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure et trois caméras extérieures, conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0380.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la gérante.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0375

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  déposée  par  le  groupe
Courir  France,  représenté  par  son  responsable  technique,  pour  le  magasin  situé  dans  le  centre
commercial BAB2 à Anglet (64600) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. –Le responsable technique du groupe Courir France est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0375.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la direction du magasin.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt trois jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0282

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l’Eirl Germain
– bar  tabac  Le Plazan située place  René Soubelet  à  Urrugne (64122),  représentée par  Madame
Alexandra GERMAIN, gérante ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Madame  Alexandra  GERMAIN,  gérante,  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  trois  caméras  intérieures  et  deux  caméras  extérieures,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0282.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la gérante.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0351

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  déposée  par  la  Sarl
Restaurant  Maynats  située  3  rue  du  Hédas  à  Pau  (64000),  représentée  par  Monsieur  Gautier
ALVAREZ, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Gautier ALVAREZ, gérant, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2019/0351.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0279

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans le centre bourg de la
commune de Ousse (64320), déposée par Monsieur le Maire ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur le Maire de Ousse est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant deux caméras extérieures et une caméra de voie publique, conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0279.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes - défense contre l’incendie - prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics,
Régulation du trafic routier
Prévention du trafic de stupéfiants,
Autre : rassemblements, fêtes publiques.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur le Maire.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0369

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le tabac situé
10  Côte  de  Pouy  à  Casteide  Candau  (64370),  représenté  par  Madame  Marie  Thérèse
DARMAILLACQ, gérante ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Marie Thérèse DARMAILLACQ, gérante, est autorisée, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure et une caméra extérieure, conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0369.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la gérante.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt neuf jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0256

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la SNC Leku
Eder située route du Fronton, quartier Arrauntz à Ustaritz (64480), représentée par Monsieur Jérôme
BERTRAND, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Monsieur  Jérôme  BERTRAND,  gérant,  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection  comprenant  trois  caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0256.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE

PREFECTURE - 64-2019-07-18-023 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour Leku Eder à Ustaritz 436



PREFECTURE

64-2019-07-18-057

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour Les

Gourmandises de Nay à Nay

PREFECTURE - 64-2019-07-18-057 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour Les Gourmandises de Nay à Nay 437



Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0322

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la boulangerie
pâtisserie Les Gourmandises de Nay située 5 rue Maréchal Joffre à Nay (64800), représentée par
Madame Jessica MASSE, gérante ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Jessica MASSE, gérante, est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2019/0322.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la gérante.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0361

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la SPL Halles
de Pau / Complexe de la République située 8 rue Carnot à Pau (64000), représentée par Madame
Sophie BOROTRA, directrice SEL ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Sophie BOROTRA, directrice SEL, est autorisée, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  vingt  sept  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0361.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics,
Régulation du trafic routier,
Lutte contre la démarque inconnue,
Prévention d’actes terroristes,
Autres : rassemblements, fêtes publiques.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Sophie BOROTRA, directrice SEL.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0352

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la SAS BDM –
Les Pains en Folie située 55 avenue du Général Leclerc à Pau (64000), représentée par Madame
Béatrice MORLAS, présidente ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Madame  Béatrice  MORLAS,  présidente,  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  cinq  caméras  intérieures  et  deux  caméras  extérieures,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0352.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la présidente.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0349

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl Les
Popains d’Abord située 10 rue Despourrins à Oloron Sainte Marie (64400), représentée par Madame
Anne Laure PEDRO, gérante ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Madame  Anne  Laure  PEDRO,  gérante,  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant  deux caméras intérieures,  conformément  au dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0349.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la gérante.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0292

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le Maire de
Briscous  pour  les  locaux  des  services  techniques  municipaux  situés  impasse  Xirrita  à  Briscous
(64240) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Le Maire  de  Briscous est  autorisé,  pour  une durée  de cinq ans  renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection  comprenant  deux caméras  intérieures  et  deux caméras  extérieures,  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0292.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Maire.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0289

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l’établissement
Manpower situé 36 rue Arnaud Detroyat – ZA Le Forum à Bayonne (64100), représenté par son
directeur sûreté ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Le  directeur  sûreté  du  groupe  Manpower  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure, conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0289.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur sûreté.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0290

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l’établissement
Manpower situé 1 avenue Alfred Nobel à Pau (64000), représenté par son directeur sûreté ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Le  directeur  sûreté  du  groupe  Manpower  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure, conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0290.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur sûreté.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0301

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl Les
lunettes  de  Sylvain  –  Optimum  Vision  située  77  rue  Gambetta  à  Saint  Jean  de  Luz  (64500),
représentée par Monsieur Sylvain PERY, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Sylvain PERY, gérant, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant  trois caméras intérieures,  conformément au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2019/0301.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0316

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl MBS –
Reflets  d’Iris située 4 rue du Maréchal  Foch à Nay (64800),  représentée par Monsieur Bertrand
BERGES, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Bertrand BERGES, gérant, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2019/0316.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0260

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le magasin
Ttipia  situé  130  Merkatu  Plaza  à  Espelette  (64250),  représenté  par  Madame  Laurence
CHATEAUNEUF, responsable ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Laurence CHATEAUNEUF, responsable, est autorisée, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0260.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Laurence CHATEAUNEUF, responsable.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0381

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation provisoire d’un système de vidéoprotection,  déposée par
Monsieur Frédéric FAURE, directeur des gares Aquitaine, pour la gare située boulevard du Général
de Gaulle à Hendaye (64700), dans le cadre de la tenue du sommet G7 à Biarritz (64200) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Frédéric FAURE, directeur des gares Aquitaine, est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, du 12 août au 2 septembre 2019, à l’adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  une  caméra  intérieure  et  quatre  caméras  extérieures,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0381.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Vincent LABASTE, manager des gares.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0382

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation provisoire d’un système de vidéoprotection,  déposée par
Monsieur Frédéric FAURE, directeur des gares Aquitaine, pour la gare située avenue de Verdun à
Saint Jean de Luz (64500), dans le cadre de la tenue du sommet G7 à Biarritz (64200) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Frédéric FAURE, directeur des gares Aquitaine, est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, du 13 août au 3 septembre 2019, à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure et trois caméras extérieures, conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0382.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Vincent LABASTE, manager des gares.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Arrêté donnant délégation de signature à M. Emmanuel DIDON,
Directeur Départemental des Territoires de la Dordogne

LE PRÉFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion D’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

Vu le code de la route, notamment ses articles R.433-1 et suivants, R.311-1 et suivants, R.312.17 et R.322-2 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements et notamment son article 24 ;

Vu le décret du 30 janvier 2019 nommant Monsieur Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l'arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises,
d'engins ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque ;

Vu l'arrêté du 4 mai 2006 relatif à la circulation des ensembles forains ;

Vu l'arrêté du 4 mai 2006 modifié relatif à la circulation des véhicules et matériels agricoles ou forestiers et
de leurs ensembles ;

Vu l'arrêté  du  12  janvier  2010  modifié  relatif  aux  missions  interdépartementales  des  directions
départementales interministérielles ;

Vu  l'arrêté du Premier Ministre du 11 juillet 2019 portant nomination de monsieur Emmanuel DIDON,
Directeur Départemental des Territoires de la Dordogne ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

PREFECTURE - 64-2019-07-24-003 - Arrêté donnant délégation de signature à M. Emmanuel DIDON, Directeur Départemental des Territoires de la Dordogne 474



ARRÊTE 

Article  1er :  Délégation  est  donnée  à  monsieur  Emmanuel  DIDON,  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Dordogne, pour signer au nom du préfet des Pyrénées-Atlantiques l’ensemble des arrêtés,
avis,  décisions,  circulaires  et  correspondances  portant  sur  l'instruction des demandes d'autorisations  de
transports exceptionnels.

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Emmanuel DIDON, la délégation de signature
qui lui est conférée par l'article 1er du présent arrêté sera exercée par :

Monsieur  Michel  ZANONI,  Directeur  Départemental  Adjoint  des  Territoires  de  la  Dordogne  ou  par
Madame Céline DELRIEUX, Chef du Service Connaissance et Animation Territoriale.

En cas d'absence ou d'empêchement simultané des délégataires mentionnés ci-dessus, chacun en ce qui le
concerne dans le cadre de leurs attributions respectives par : 

Monsieur André PERRIER, adjoint au Chef du Service Connaissance et Animation Territoriale 
Madame Brigitte HUAN, chef de la cellule et responsable du pôle sécurité et transports.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil départemental des actes administratifs.

Article 4 :  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture et Monsieur le Directeur Départemental des
Territoires de la Dordogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le département des Pyrénées-
Atlantiques.

Fait à Pau , le 24 juillet 2019

       Le Préfet, 

      Eric SPITZ
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ARRETE PORTANT DISSOLUTION DU SIVU ARBONNE-BIDART

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5212-33 ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2000 portant création du SIVU Arbonne-Bidart ;

VU la délibération du 14 décembre 2016 du comité syndical du SIVU Arbonne-Bidart se prononçant
favorablement, dans le cadre de sa dissolution, sur la rétrocession des parcelles lui appartenant à ses
communes membres ;

VU les délibérations datées des 3 et 10 avril 2017 des conseils municipaux des communes membres
d’Arbonne et de Bidart approuvant la dissolution du SIVU Arbonne-Bidart et la liquidation de ses
comptes ; 

VU les délibérations en date des 16 décembre 2016 et 26 juin 2017 des conseils municipaux des
communes membres d’Arbonne et de Bidart approuvant la rétrocession à leur profit, des parcelles du
SIVU ;

VU l’avis  favorable  de la  direction départementale  des finances publiques en date  du 12 juillet
2019 ;

VU l'avis favorable du sous-préfet de Bayonne en date du 15 juillet 2019 ;

CONSIDERANT que l’objet en vue duquel le SIVU Arbonne-Bidart a été créé est accompli et que,
de ce fait, il n’a plus vocation à être maintenu ;

CONSIDERANT que les conditions de dissolution définies à l'article L5212-33 du code général des
collectivités territoriales sont remplies ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R E T E  :

Article 1er – La dissolution du SIVU Arbonne-Bidart est prononcée à compter du 31 juillet 2019.

Article 2 – Les opérations de liquidation sont les suivantes :

- L’actif et le passif sont répartis entre les communes d’Arbonne et de Bidart en fonction de la clé de
répartition définie dans les statuts du SIVU Arbonne-Bidart et selon le tableau ci-dessous :

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, 
DE LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT
TERRITORIAL

BUREAU DE L’INTERCOMMUNALITE
 ET DU CONTROLE DE LEGALITE 
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Articles Situation au 31 12 2016 Transfert Bidart Transfert Arbonne

110 – report à nouveau 71,81 54,57 17,23

515 – compte au trésor 71,81 54,57 17,23

-  Les biens immobiliers du SIVU Arbonne-Bidart (parcelles de terre en nature de voirie, espaces
verts  et  espaces  communs)  ont  été  cédés,  moyennant  un  montant  de  un  euro  symbolique,  aux
communes d’Arbonne et de Bidart sur leur territoire respectif, comme suit  :

• Sur le territoire de la commune d’Arbonne, les parcelles ainsi cadastrées : AA61, AA70, AA81,
AA85, AA88, AA89, AA90, AA91, AA98, AA99, AA100, AA102, AA103,  AA104,  AA105,
AA115, AA122, AA127, AA128, AA129, AA130, AA131, AA136, AA137,

pour une surface totale de : 00 ha 92 a 56 ca

• Sur le territoire de la commune de Bidart, les parcelles ainsi cadastrées : BE79, BE97, BE98,
BE99, BE106, BE111, BE116, BE117, BE118, BE120, BE121, BE130, BE132, BE133, BE134, 
BE135, BE137, BE139, BE140, BE141, BE143, BE144, BE145, BE146, BE147, BE155, BE156, 
BE166, BE167, BE168, BE169, BE186, 

pour une surface totale de : 01 ha 16 a  24 ca

conformément aux actes notariés établis le 13 septembre 2018 et publiés au service de publicité
foncière le 1er octobre 2018.

Article  3 - Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  la  directrice
départementale  des  finances  publiques,  la  présidente  du  SIVU  Arbonne-Bidart,  les  maires  des
communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques.

Fait à Pau, le 18 juillet 2019
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

          Le Secrétaire Général,
  

          Signé : Eddie BOUTTERA

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec
accusé de réception :soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 PAU
CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Liautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX
Après un  recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de
ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux mois.
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PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES

ARRETE n°64-2019-07-                  

RELATIF AUX MESURES DE POLICE APPLICABLES 

SUR L’AERODROME DE PAU-PYRENEES

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Vu le règlement (CE) n°300/2008 modifié du parlement européen et du conseil du 11 mars 2008 relatif 
à l'instauration des règles communes dans le domaine de la sûreté de l'Aviation Civile,

Vu le  règlement (UE) n°1254/2009 modifié de la Commission Européenne du 18 décembre 2009 
fixant les critères permettant aux États membres de déroger aux normes de base communes en matière  
de sûreté de l’aviation civile et d’adopter d’autres mesures de sûreté,

Vu le règlement (UE) n°139/2014 de la Commission du 12 février 2014 établissant des exigences, et  
des procédures administratives relatives aux aérodromes conformément au règlement (CE) n°216/2008 
du Parlement européen et du Conseil,

Vu le règlement (UE) n°1998/2015 de la Commission du 5 novembre 2015 modifié fixant des mesures  
détaillées pour la mise en œuvre des normes de base communes dans le domaine de la sûreté de  
l'aviation civile,

Vu la décision C (2015) 8005 de la Commission modifiée du 6 novembre 2015 fixant les mesures  
détaillées pour la mise en œuvre des règles communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation,

Vu le code de l’aviation civile, 

Vu le code des transports, 

Vu le code pénal,

Vu le code de la route,

Vu le code du travail,

Vu le code de la santé publique,

Vu le code des douanes,

Vu le code de l’environnement,

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des Préfets, à l’organisation et à l’action des  
services de l’Etat dans les régions et les départements, 

Vu l’arrêté du 27 décembre 2011 relatif aux précautions à prendre pour l’avitaillement des aéronefs en 
carburant,

Vu l’arrêté du 30 juillet 2012 modifié relatif aux mesures de sûreté de l’aviation civile,

Vu l’arrêté du 11 septembre 2013 modifié relatif aux mesures de sûreté de l’aviation civile,

Vu l’arrêté du 11 septembre 2013 modifié relatif aux mesures de sûreté sensibles de l’aviation civile,

Vu l'arrêté du 7 mai 2018 relatif aux mesures de police applicables sur l'aéroport de Pau-Pyrénées,

Sur proposition du directeur de la sécurité de l’aviation civile sud-ouest,
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ARRETE

DISPOSITIONS GENERALES

1 - Objet

L’objet  du  présent  arrêté  est  de  réglementer  sur  l’emprise  de  l’aérodrome  de  Pau  Pyrénées,  à 
l’exception de la zone militaire, tout ce qui concerne le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité.

Les  entreprises  de  transport  aérien,  les  entreprises  qui  leur  sont  liées  par  contrat,  l’exploitant  de 
l’aérodrome et les autres personnes morales autorisées à occuper ou utiliser le « côté piste » sont tenus 
de  respecter  les  réglementations  en  vigueur,  notamment  en  matière  de  sûreté,  de  sécurité,  
d’environnement, d’urbanisme et de santé publique.

L’exploitant d’aérodrome, les entreprises qui lui sont liées par contrat et les autres personnes morales 
autorisées à occuper ou utiliser le côté piste sont tenus d’établir, de mettre à jour et d’appliquer un 
programme  de  sûreté  décrivant  les  modalités  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de  sûreté  qui  leur 
incombent. 

En fonction de la menace nationale ou locale, le préfet ou son représentant peut respectivement faire  
appliquer  ou  édicter  des  mesures  spéciales  concernant  les  personnes,  les  véhicules,  ainsi  que  les  
aéronefs.

Certaines  modalités  d’application peuvent  être  prises  par  les  Mesures  Particulières  d’Applications 
(MPA).  Les  MPA  sont  un  ensemble  de  mesures  prises  dans  le  but  de  préciser  les  modalités 
d’application de certains points sensibles (non publiées) ou des mesures très techniques, de détails ou 
d’ordre  pratique.  Les  MPA  sont  signées  par  le  Directeur  de  la  Sécurité  de  l’Aviation  Civile  
territorialement  compétent  (DSAC/SO).  Ces  MPA sont  détaillées  dans  deux  documents  distincts,  
d’une part, les MPA relatives à la sûreté de l’aviation civile, et d’autre part, les MPA relatives à la  
sécurité  de  l’aviation.  Les  MPA  relatives  à  la  sûreté  font  l’objet  d’une  diffusion  restreinte  aux 
personnes ayant besoin d’en connaître.

2 - Acronymes

Au sens du présent arrêté, on désigne par :

ATEX : Atmosphères explosibles

DGAC : Direction Générale de l’Aviation Civile

DSAC/SO : Direction de la sécurité de l’aviation civile sud-ouest

GTA : Gendarmerie des transports aériens

MPA : Mesures particulières d’applications

PAF : Police aux frontières

PARIF : Poste d’accès routier et d’inspection filtrage

PCZSAR : Partie critique de la zone de sûreté à accès réglementé

PIF : Poste d’inspection filtrage

PHMR : Personne handicapées ou à mobilité réduite

SCE : Service compétent de l’Etat

SNA : Service de la navigation aérienne

SPPA : Service de prévention du péril Animalier

SSLIA : Service de sauvetage et de lutte contre les incendies d’aéronef

TCA : Titre de circulation aéroportuaire

UM : Mineur non-accompagné

ZDCP : Zone délimitée de côté piste
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ZDZSAR : Zone délimitée de zone de sûreté à accès réglementé

ZSAR : Zone de sûreté à accès réglementé

3 - Définitions

Au sens du présent arrêté, on désigne par :

- Aire de manœuvre : partie de l’aérodrome utilisée pour décollages, les atterrissages et la circulation 
des aéronefs à la surface, à l’exclusion des aires de trafic.

-  Aire  de  mouvement :  partie  d’un  aérodrome  utilisée  pour  les  décollages,  les  atterrissages  et  la  
circulation des aéronefs à la surface et qui comprend l’aire de manœuvre et les aires de trafic.

- Aires de trafic : aires aménagées destinées aux aéronefs pendant l’embarquement ou le débarquement 
des voyageurs, le chargement ou déchargement de la poste ou du fret, l’avitaillement ou la reprise de  
carburant, le stationnement ou l’entretien.

-  Inspection  filtrage :  la  mise  en  œuvre  de  moyens  techniques  ou  autres  visant  à  identifier  et/ou 
détecter des articles prohibés.

- Périmètre sécurité avitaillement : périmètre comprenant la zone dangereuse se trouvant aux environs 
immédiats de l'avion et du ou des véhicules avitailleurs, ceux-ci étant stationnés en position normale 
d'avitaillement. Cette zone est comprise à l'intérieur de la courbe enveloppant extérieurement, à une 
distance de trois mètres, les réservoirs, les conduites d'avitaillement ainsi que les citernes hors sol.

-  Personne  morale  autorisée  à  occuper  le  côté  piste :  personne  morale  autorisée  par  l’exploitant 
d’aérodrome à occuper le côté piste ou les zones le constituant à des fins professionnelles et pouvant 
éventuellement exploiter un accès privatif à ces zones.

-  Personne  morale  autorisée  à  utiliser  le  côté  piste :  personne  morale  autorisée  par  l’exploitant 
d’aérodrome à utiliser le côté piste ou les zones le constituant à des fins professionnelles.
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TITRE I – DELIMITATION DES ZONES

Article 1 - Limite des zones constituant l’aérodrome

L’ensemble des terrains constituant l’aérodrome de Pau Pyrénées est divisé en trois zones :

- Un côté ville, dont l’accès à certaines parties peut être réglementé ;

- Un côté piste, zone non librement accessible au public, dont l’accès est soumis à la possession 
de titres spéciaux et à des règles particulières ; 

- Une  zone  militaire,  comportant  notamment  les  installations  du  5ème RHC  (Régiment 
d’hélicoptères de combat), du 4ème RHFS (Régiment d’hélicoptères des forces spéciales), l’aire 
d’embarquement de l’ETAP.

La séparation entre le côté ville et le côté piste est matérialisée sur toute sa périphérie par une clôture, 
par  des  bâtiments  ou  un  cloisonnement  à  l’intérieur  de  ces  bâtiments  et  est  identifiable  par  une 
signalisation appropriée. 

Les limites de ces trois zones figurent en annexe 2 du présent arrêté. 

Article 2 - Coté ville

Le côté ville est constitué par la partie de l’aérodrome accessible au public et par des parties dont  
l’accès  est  restreint  ou  réglementé.  La  partie  de  l’aérodrome  accessible  au  public  comprend 
notamment :

- Une  partie  de  l’aérogare  ouverte  au  public  (restaurant,  boutiques,  halls  publics,  bureaux 
connexes…) ;

- Les parcs de stationnement pour les véhicules ouverts au public ; 

- Les  routes  et  voies  ouvertes  à  la  circulation  publique  desservant  les  installations 
aéroportuaires.

Les parties de l’aérodrome dont l’accès est restreint ou réglementé comprennent :

- L’aérogare de fret,

- La zone de tri sélectif des déchets de l’exploitant d’aérodrome, à proximité de l’aérogare de 
fret,

- La salle de livraison des bagages, dont l’accès est réservé aux passagers pour le retrait de leurs 
bagages, aux personnes dûment autorisées par l’exploitant d’aéroport, 

- Le sous-sol de l’aérogare,

- Le PC Sécurité,

- Les hangars à usage professionnel ainsi que ceux de l’aviation légère (Héli-Union, Locavions 
Aéros services, l’aéroclub du Béarn…)

- Les locaux de la direction générale de l’aviation civile, de la GTA, de la Sécurité civile, des  
services de la Douane,

- Le secteur logements de la gendarmerie des transports aériens,

- Les installations pétrolières.

Article 3 - Côté piste 

Le côté piste comprend la partie de l’aérodrome non librement accessible au public pour des raisons de 
sûreté et de sécurité. Il comprend notamment :

- Une  partie  de  l’aérogare  passagers  (salles  d’embarquement  et  cheminement  d’arrivée  des 
passagers, la zone de tri bagages,…) ;
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- L’aire de mouvement dont l’aire de manœuvre, l’aire de trafic et la zone dite « Hors aire de 
mouvement » ; 

- Les bâtiments et installations techniques liés à l’exploitation des aéronefs, tels que le bâtiment  
SSLIA ; 

- Les  secteurs  sous  contrôle  de  frontière  dont les  salles  de  départ,  les  circuits  de  départs  et 
d'arrivée des passagers de l’aérogare et des locaux afférant de douane, les locaux ou enceintes  
affectés  à  la  manutention  des  bagages  (les  salles  tri  bagages,  réconciliation  bagage,  local 
douanes)  et  les  aires  de  trafic  où  s’effectuent  les  opérations  d’embarquement  et  de 
débarquement des passagers et du fret.

A l’intérieur de la zone côté piste, les zones suivantes sont identifiées, leurs limites, ainsi que les zones  
décrites ci-dessus, sont précisées sur les plans joints en annexes :

- La Partie Critique de zone de sûreté à accès réglementé (PCZSAR)

La PCZSAR, confondue avec la ZSAR, est activée de façon permanente et constituée, entre 
autres,  de l’aire de trafic commerciale,  des locaux de l’aérogare passagers utilisés pour le  
contrôle et le stockage des bagages de soute, des salles d’embarquement et des cheminements  
empruntés  par  les  passagers  des  vols  commerciaux  au  départ  et  à  l’arrivée,  des lieux  de 
stockage des approvisionnements de bord et des fournitures d’aéroport.

La  PCZSAR  peut  voir  son  empreinte  géographique  étendue  ou  réduite  sur  les  aires  de  
stationnement  d’aéronef  selon  les  besoins  opérationnels.  Les  conditions  et  modalités 
d’extension et de réduction de la PCZSAR sont décrites dans les MPA relatives à la sûreté.

- La zone délimitée de ZSAR 

Elle  comprend  l’aire  de  stationnement  d’aéronef  P7/P8.  La  limite  avec  la  PCZSAR  est 
constituée de la voie de contournement destinée aux véhicules.

Cette  zone  délimitée  peut  être  classée  en  PCZSAR  selon  les  besoins  opérationnels.  Les 
conditions et modalités d’extension et de réduction de la PCZSAR sont décrites dans les MPA 
relatives à la sûreté.

- La zone délimitée ouest 

Elle comprend les aires de stationnement d’aéronef dites d’aviation générale, ainsi que les 
terrains qui y sont adjacents. La limite entre la zone délimitée et l’aire de stationnement P7/P8 
est  constituée  de  barrières  anti-souffle  situées  à  proximité  du  poste  d’accès  routier  et  
d’inspection filtrage (PARIF).

- La zone délimitée est 

Elle est constituée notamment des aires de stationnement d’aéronef D et des terrains adjacents. 
Les limites entre la zone délimitée et la PCZSAR sont matérialisées par une clôture grillagée 
en côté fret. 

- Le reste de la zone côté piste, dit  côté piste « simple », qui  comprend notamment l’aire de 
manœuvre, la zone dite « Hors aire de mouvement » et les terrains adjacents.

Seuls les vols répondant aux critères prévus par le règlement (UE) n°1254/2009 modifié sont traités 
dans les  zones  délimitées  et  dérogent  aux normes  de bases  communes  en matière  de sûreté.  Les  
modalités d’application de cette dérogation sont données dans les MPA relatives à la sûreté.
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Des secteurs fonctionnels et des secteurs de sûreté A, B et P, sont établis dans la PCZSAR. Les limites  
de ces secteurs sont données en annexe. Leurs caractéristiques sont décrites dans les MPA relatives à 
la sécurité pour ce qui concerne les secteurs fonctionnels et dans les MPA relatives à la sûreté pour les 
secteurs de sûreté.

Article 4 - Création et utilisation des accès

Aucun accès entre côté ville et côté piste, ni aucun accès aux secteurs de sûreté n’est créé, tant à  
l’intérieur  des bâtiments  que dans les clôtures,  sans l'accord préalable du préfet,  après avis  de la  
DSAC/SO et des services concernés.

Les accès situés dans les bâtiments doivent pouvoir être fermés et verrouillés. Leur utilisation doit être  
limitée aux stricts besoins de l’exploitation.

Les  ouvertures  sur  le  pourtour  de  la  clôture  d’enceinte  du  côté  piste  doivent  être  maintenues  en 
position fermée et verrouillée et faire l’objet d’une surveillance de la part des autorités ou organismes  
responsables.

Article 5 - Modification temporaire des zones

Tout projet d’événement ou de travaux, dont la nature peut avoir un impact significatif sur la sûreté de  
l’aéroport doit faire l’objet d’une demande formulée par l’entité à l’origine de l’opération et adressée 
au directeur de la sécurité de l’aviation civile sud-ouest et à l’exploitant d’aérodrome, s’il n’en est pas  
lui-même à l’origine. Toute demande doit être transmise dans un délai minimum d’un mois avant le  
début de l’événement ou des travaux.

En  vertu  du  paragraphe  II  de  l’article  R.213-1-6  du  code  de  l’aviation  civile,  des  modifications 
temporaires et mineures  des zones décrites dans les articles 2 et 3 du présent arrêté (déclassement de  
parties limitées de la PCZSAR, de zones délimitées ou du côté piste simple), pour ce qui concerne leur 
statut, leurs limites, leurs conditions d’accès, ainsi que les mesures de sûreté qui y sont applicables,  
peuvent être établies par le directeur de la sécurité de l’aviation civile sud-ouest. Le préfet est informé 
de ces décisions de déclassement.
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TITRE II - ACCES ET CIRCULATION DES PERSONNES

Article 6 - Accès et circulation côté ville

Les personnes accédant ou circulant côté ville sont tenues de se conformer aux règles générales de  
circulation édictées par le code de la route et d'observer les mesures particulières prescrites par le  
préfet des Pyrénées Atlantiques et matérialisées par la signalisation existante. 

Les personnes autorisées à accéder à la salle de livraison des bagages sont : 

- les passagers à l'arrivée lorsqu'ils arrivent depuis le côté piste pour récupérer leurs bagages ; 

- les parents des passagers mineurs voyageant seuls (UM), pour récupérer les bagages 
de leurs enfants et en possession d’une autorisation écrite de la compagnie aérienne (ou de son 
assistant) avec laquelle l’enfant voyage. Cette autorisation comporte la date, le numéro de vol, 
le nom de l’enfant voyageant seul ainsi que le nom du parent venu le récupérer. En cas de 
nécessité, le ou les adultes venus récupérer l’UM peut accéder à la zone, accompagné d’un ou 
plusieurs enfants ;

- les personnes qui viennent chercher des bagages non accompagnés ou des colis à l’arrivée,  
sous réserve qu’elles soient prises en charge par l’exploitant de l’aéroport ; 

- les personnels des services compétents de l'État (SCE) et les personnes qu’ils escortent ;

- les autres personnes qui, en raison de leur fonction, sont soumises à la possession soit d’une  
autorisation d’accès, soit de l’un des titres de circulation permettant la circulation sur le côté  
piste de l’aéroport ;

- les personnes accompagnant les PHMR sous réserve d’identification d’un passager PHMR à 
l’arrivée.

Pour des raisons relatives à la sécurité, aux obligations douanières ou à l’exploitation, le préfet des  
Pyrénées Atlantiques peut, à la demande de l’exploitant d’aérodrome, du chef de service chargé de la 
police en côté ville ou du chef de service des douanes, réglementer l’accès à certains bâtiments, locaux  
ou installations se trouvant côté ville ainsi qu’à leur voies de desserte après avis du directeur de la 
sécurité de l’aviation civile sud-ouest.

Si les circonstances l’exigent, après avis de l’exploitant d’aérodrome, du chef de service chargé de la 
police du côté ville, du directeur de la sécurité de l’aviation civile sud-ouest, l’accès en zone côté ville 
peut être totalement ou partiellement interdit au public et aux véhicules quels qu’ils soient par le préfet  
des Pyrénées Atlantiques, et l’accès à certains locaux peut être limité aux personnes dont la présence 
se justifie par une obligation professionnelle. 

L’exploitant d’aérodrome peut subordonner l’accès ou l’utilisation de certaines parties du côté ville au 
paiement de redevances appropriées au service rendu.

Article 7 - Accès et circulation côté piste

I - L’accès au côté piste depuis le côté ville, ne peut s’effectuer que par les points de passage autorisés 
à cette fin et dans le respect des procédures et modalités d’exploitation fixées pour chacun d’entre eux. 
Ces points de passage sont décrits dans les MPA relatives à la sûreté. Les points d’accès à la PCZSAR 
sont par ailleurs indiqués sur les plans en annexe.

Les personnes qui accèdent au côté piste, n’entravent pas ou ne neutralisent pas le fonctionnement  
normal  des  éventuels  dispositifs  de  contrôle  d’accès au côté piste,  et  ne facilitent  pas l’entrée  de  
personnes dépourvues des autorisations nécessaires en côté piste.

L’exploitant d’aérodrome met en place un service gestionnaire chargé : 

- d'accueillir les personnes concernées par les autorisations d’accès au côté piste et par les titres 
de circulation d’aérodrome ;

- de vérifier la recevabilité des dossiers déposés ;

- de fabriquer les autorisations d’accès au côté piste et les TCA ;
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- de remettre l’autorisation d’accès au côté piste ou le TCA, sur présentation d’un document  
attestant l’identité de son bénéficiaire et d’une attestation de formation dédiée aux personnes 
devant bénéficier d’un accès sans escorte à la PCZSAR (formation 11.2.6.2 du règlement (UE) 
2015/1998 susvisé, ou équivalent) ;

- de récupérer et  de  procéder à la destruction des  autorisations  et  des  titres,  et  d’en rendre  
compte au préfet exerçant les pouvoirs de police sur l’aérodrome. 

Les  demandes  de  TCA  sont  formulées  par  l’exploitant  d’aérodrome  et  les  personnes  morales  
autorisées à occuper ou utiliser le côté piste. Les modèles d’autorisation d’accès et de TCA, ainsi que 
les modalités de demande d’autorisations d’accès au côté piste et de demande de TCA, sont définis  
dans les MPA relatives à la sûreté.

II  -  Les  personnes  sont  soumises  à  un  contrôle  d’accès  pour  accéder  à  la  PCZSAR,  sauf  si  les 
personnes proviennent directement de la ZDZSAR quand celle-ci est élevée au statut de PCZSAR. 

Les personnes autres que les passagers voulant accéder à la PCZSAR, ou contrôlées à l’intérieur de la  
PCZSAR, présentent également un des documents suivants pour attester leur identité : 

- la carte nationale d’identité ; 

- le passeport ; 

- le titre de séjour ;

- le permis de conduire. 

La présentation de photocopies de ces documents est tolérée pour les personnels basés à l’aéroport et  
titulaire d’un TCA. 

Les cartes professionnelles délivrées par les services de police, de gendarmerie et de la DGAC, les  
commissions d’emploi délivrées par le service des douanes, ainsi que les cartes professionnelles des 
entreprises  occupant  le  côté  piste  sont  tolérées  en  tant  que  justificatif  d’identité.  Doivent  figurer 
obligatoirement  sur  les  cartes  professionnelles  les  mentions  suivantes  :  nom,  prénom,  date  de 
naissance, photographie du titulaire, nom de l’employeur et date de validité.

III - L’accès à la ZDZSAR est soumis à la possession d’une des autorisations d’accès requises pour  
pouvoir accéder à la PCZSAR. Les personnes autres que les passagers contrôlées à l’intérieur de la  
ZDZSAR, présentent également un des documents listé au II de cet article pour attester leur identité. 

IV - L’accès aux zones délimitées est et ouest, dites « zones délimitées de côté piste » (ZDCP), ainsi 
qu’à la zone côté piste « simple », est réglementé de manière à empêcher l’accès de personnes non 
autorisées à cette zone. 

Les personnes accédant aux zones délimitées par le PARIF sont soumises à un contrôle d’accès. A 
cette fin,  les personnes autres que les passagers admises  à pénétrer  et  circuler  en zone délimitée,  
présentent leur autorisation d’accès et un des documents listés au II de cet article pour attester leur 
identité.

Article 8 – Contrôle côté piste

Le contrôle des personnes côté piste est assuré par :

- la gendarmerie des transports aériens ;

- le service de la douane ;

- certains fonctionnaires et agents de l’aviation civile habilités à cet effet et assermentés ;

- les agents de sûreté de l’exploitant d’aérodrome.
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Article 9 - Circulation sur l’aire de manœuvre

L’accès à l’aire de manœuvre est strictement réservé aux personnels détenant une habilitation ou sous 
leur  accompagnement.  Les  conditions  d’accès  à  l’aire  de  manœuvre  sont  définies  dans  les  MPA 
relatives à la sécurité.

En cas d’accident, d’incident ou d’urgence et, plus particulièrement, lorsqu’un aéronef est immobilisé 
sur une piste ou une voie de circulation, les personnels devant intervenir sur l’aéronef et habilités à  
circuler sur l’aire de manœuvre ou accompagnés, y compris les agents des services compétents de 
l’Etat, sont autorisés à accéder à l’aire de manœuvre après accord du service de la navigation aérienne.

Article 10 – Circulation en zone « Hors aire de mouvement »

Les  conditions  de  circulation  en  zone  « Hors  aire  de  mouvement »  sont  définies  dans  les  MPA 
relatives à la sécurité.

Article 11 - Circulation dans les secteurs sous contrôle de frontière de l’Espace Schengen

L'accès et la circulation aux secteurs sous contrôle de frontière espace Schengen ne sont autorisés :

- qu’aux passagers munis de leur titre de transport et de leur pièce d’identité valide,

- qu’aux personnes justifiant d’une raison de service pour y pénétrer et munies d’un titre de  
circulation comportant l’autorisation d’accès au(x) secteur(s) concerné(s).

Les  équipages  et  passagers  d’avions  en  provenance  ou  à  destination  de  pays  hors  de  l’Espace 
Schengen,  doivent  obligatoirement  se présenter  aux contrôles de police,  de douane et  de santé en  
empruntant les circuits aménagés à cet effet.
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TITRE III - CIRCULATION ET STATIONNEMENT DES VEHICULES

Chapitre 1 - Dispositions Générales

Article 12 - Conditions de circulation

L’accès et la circulation des véhicules sur l’emprise de l’aéroport Pau Pyrénées font l’objet de mesures  
particulières énoncées aux chapitres 2 et 3 du présent titre, concernant respectivement le côté ville et le  
côté piste.

Le conducteur de tout véhicule circulant ou stationnant dans les limites de l’aérodrome sont tenus 
d’observer les règles générales de circulation édictées par le Code de la route et de se conformer aux  
dispositions décrites dans les MPA relatives à la sécurité et matérialisées par la signalisation existante.

Les conducteurs doivent également obtempérer aux injonctions que peuvent leur donner les agents 
relevant du service chargé de la navigation aérienne, les agents des forces de l’ordre et les agents  
assermentés de l’exploitant d’aérodrome.

Toute modification en côté piste doit être déclarée à l’autorité de surveillance et préalablement portée 
à la connaissance des services chargés de la surveillance et de la circulation des véhicules.

Article 13 - Conditions de stationnement

I - Les véhicules ne doivent stationner qu’aux emplacements réservés à cet effet, tant côté ville que 
côté piste. Tout stationnement est interdit en dehors de ces emplacements, notamment sur la voie de 
dépose minute et en bordure de cette voie.

La durée de stationnement peut éventuellement être limitée à une durée particulière, annoncée par une 
signalisation appropriée.

II - L’exploitant d’aérodrome définit en côté ville :

- les limites des parcs publics de stationnement ;

- les emplacements affectés aux véhicules de service et aux véhicules des personnels travaillant  
sur l’aérodrome ; 

- les emplacements spéciaux affectés aux taxis, voitures de location, les véhicules de transport  
en commun et voitures officielles le cas échéant ; 

- les conditions d’utilisation et de signalisation de ces différents emplacements.

L’exploitant d’aérodrome définit en côté piste, à l’exclusion de l’aire de mouvement des aéronefs :

- les emplacements affectés aux véhicules de service ; 

- les emplacements  affectés aux ambulances  et  autocars  destinés au transport  des  passagers 
entre les installations terminales et les aéronefs ; 

- les emplacements affectés au garage des engins spéciaux ; 

- les conditions d’utilisation de ces différents emplacements.

III - L’usage des parcs de stationnement des véhicules privés et des emplacements réservés aux taxis,  
aux voitures de location et aux véhicules de transport en commun, peut être subordonné au paiement 
d’une redevance.

Sur les routes et voies de desserte côté ville, la surveillance de la circulation et du stationnement des 
véhicules est assurée par les agents des forces de l’ordre et par les agents assermentés de l’exploitant  
d’aérodrome ainsi que par la gendarmerie des transports aériens pour ce qui concerne le domaine de la 
sûreté.
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Sur les routes, voies de desserte et parcs de stationnement à accès réglementé, les agents des forces de  
l’ordre peuvent faire procéder à l’enlèvement des véhicules en stationnement irrégulier aux frais et 
risques de leur propriétaire, après réquisition de l’exploitant d’aérodrome. Ces véhicules seront mis en 
fourrière et rendus à leur propriétaire après remboursement des frais exposés pour leur enlèvement et  
paiement d’une redevance pour l’emplacement occupé.

Les véhicules immatriculés à l’étranger ou sous régime suspensif, qui seraient abandonnés côté ville,  
doivent être présentés au contrôle douanier avant enlèvement.

Article 14 - Conditions générales d’accès côté piste

Sont autorisés à accéder et à circuler dans tout ou partie du côté piste, dans les conditions définies aux 
chapitres 2 et 3 du présent titre les véhicules suivants : 

- des services de l’Etat ; 

- de l’exploitant d’aérodrome ; 

- des personnes morales autorisées à occuper ou utiliser le côté piste et,  le cas échéant,  les 
véhicules des sous-traitants de ces derniers ;

- les véhicules et engins captifs.

Ces véhicules font l’objet d’une autorisation d’accès locale permanente d’une durée maximale de 3 
ans  ou  temporaire  délivrée  par  l’exploitant  d’aérodrome,  ou  d’une  autorisation  d’accès  régionale 
délivrée par la direction de la sécurité de l’aviation civile sud-ouest. Les véhicules accompagnés par 
un autre véhicule disposant d’une autorisation valide sont exemptés d’autorisation d’accès en zone 
délimitée ou en côté piste simple. Cette exemption ne s’applique ni en PCZSAR, ni en ZDZSAR.

L’exploitant d’aérodrome met en place un service gestionnaire chargé :

- d’accueillir les personnes concernées par les laissez-passer des véhicules dans le côté piste ;

- de vérifier la recevabilité des dossiers déposés ;

- de délivrer les laissez-passer ;

- de fabriquer les laissez-passer;

- de remettre les laissez-passer ;

- de récupérer et de procéder à la destruction des laissez-passer, et d’en rendre compte au préfet  
exerçant les pouvoirs de police sur l’aérodrome. 

Les modèles de laissez-passer, ainsi que les modalités de demande de laissez-passer, sont définis dans 
les  MPA  relatives  à  la  sûreté.  Les  demandes  de  laissez-passer  sont  formulées  par  l’exploitant 
d’aérodrome et les personnes morales autorisées à occuper ou utiliser le côté piste.

Article 15 - Règles spécifiques de circulation côté piste

Les conducteurs doivent faire preuve de toute la prudence rendue nécessaire par les risques particuliers 
inhérents à l’exploitation de l’aérodrome.

La vitesse doit notamment être limitée de telle façon que le conducteur reste maître de son véhicule.  
Sauf  pour  les  véhicules  du  service  de  sécurité  incendie  de  l’aéroport  en  mission  d’urgence  ou  à 
l’entraînement et sauf, pour les autres véhicules, sur demande des services de la navigation aérienne en  
cas de nécessité, la vitesse ne doit en aucun cas être supérieure à 30 Km/h. 

Les conducteurs sont tenus de laisser, en toutes circonstances, la priorité aux aéronefs en mouvement,  
aux aéronefs tractés,  aux passagers ainsi qu’aux véhicules en cours d’intervention de secours ou de 
sauvetage sans préjudice en ce qui concerne ces derniers des dispositions particulières concernant leur  
priorité vis à vis des aéronefs et d’obéir aux injonctions données à cet effet par les agents du service de 
la navigation aérienne.
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Article 16 - Formation à la circulation en zone côté piste

Une formation à la circulation, dans les différentes parties de la zone côté piste, doit être délivrée par  
l’employeur, avant circulation, à tout agent ayant nécessité de conduire un véhicule ou un engin en 
zone côté piste.

Article 27 – Accès et circulation en zone « Hors aire de mouvement »

Les  conditions  d’accès  et  de  circulation des  véhicules  en  zone  « Hors  aire  de mouvement » sont 
définies dans les MPA relatives à la sécurité.

Chapitre 2 - Dispositions spéciales liées à la circulation et au stationnement sur l’aire de 
manœuvre et ses zones de servitude

Article 18 - Accès des véhicules

Sont seuls autorisés à circuler  sur l’aire de manœuvre des aéronefs et  ses zones de servitude,  les  
véhicules du SSLIA, du SPPA, du SNA et des services chargés de l’entretien de la plate-forme (y  
compris les engins spéciaux), et à titre exceptionnel, les véhicules escortés par la gendarmerie des  
transports aériens ou par un des véhicules autorisés ci-dessus.

Article 19 - Circulation et stationnement

La  circulation  et  le  stationnement  sur  l’aire  de  manœuvre  des  aéronefs  et  ses  dégagements  sont  
subordonnés à une autorisation du service de la navigation aérienne et au maintien d’une liaison radio 
bilatérale permanente avec cet organisme.

Aucun véhicule ou engin ne doit être laissé en stationnement sans surveillance sur l’aire de manœuvre  
des  aéronefs  ou à  ses  abords ;  toute  présence d’engins  sans  surveillance doit  être  immédiatement 
signalée au service de la navigation aérienne. 

Article 20 –Formation à la circulation sur l’aire de manœuvre

Une formation spécifique à la circulation doit être délivrée, avant circulation, à toute personne ayant  
nécessité de conduire un véhicule ou un engin sur l’aire de manœuvre.

Les modalités relatives à la mise en œuvre de la formation, à la délivrance de l’attestation de suivi de 
formation, et à l’information des agents sur l’évolution des conditions de circulation sont précisées 
dans les MPA relatives à la sécurité.

Le conducteur d’un véhicule ou d’un engin, dans l’exercice de son activité, doit pouvoir justifier à tout  
moment du suivi de cette formation à tout représentant de l’Autorité compétente.

Article 21 - Surveillance de la circulation

La surveillance de la circulation sur l’aire de manœuvre, dans ses zones de servitude est assurée par le 
service de la navigation aérienne et la gendarmerie des transports aériens.

Article 22 - Manœuvre des aéronefs

Le déplacement des aéronefs, tractés ou non sur l’aire de manœuvre est subordonné à une autorisation 
du service de la navigation aérienne. La liaison radio avec cet organisme doit être maintenue pendant  
toute la durée du déplacement.
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Chapitre 3 - Dispositions spéciales relatives à la circulation 

et au stationnement sur les aires de trafic

Article 23 - Accès des véhicules

Sont seuls autorisés à circuler sur les aires de trafic :

- les véhicules des services de l’Etat dans le cadre de leurs missions spécifiques ;

- les véhicules du SSLIA de l’aéroport ;

- les  véhicules  et  engins  spéciaux des  services  chargés  de  l’entretien  de  la  plate-forme,  de 
l’exploitant d’aérodrome, de la société de distribution de carburant, des compagnies aériennes,  
des utilisateurs du côté piste ;

- les véhicules du service chargé de la surveillance d’aérodrome (rondes et patrouilles) ;

- les véhicules escortés par la brigade de gendarmerie des transports aériens de Pau Pyrénées.

Article 24 - Formation à la circulation sur les aires de trafic

Une formation spécifique à la circulation doit être délivrée, avant circulation, à toute personne ayant  
nécessité de conduire un véhicule ou un engin sur l’aire de trafic.

Les modalités relatives à la mise en œuvre de la formation, à la délivrance de l’attestation de suivi de 
formation, et à l’information des agents sur l’évolution des conditions de circulation sont précisées 
dans les MPA relatives à la sécurité. 

Le conducteur d’un véhicule ou d’un engin, dans l’exercice de son activité, doit pouvoir justifier à tout  
moment du suivi de cette formation à tout représentant de l’autorité compétente.

Article 25 - Règles spéciales de circulation et de stationnement

Les conducteurs sont tenus de laisser, en toutes circonstances, la priorité aux aéronefs en mouvement  
et tractés et aux passagers, de se conformer aux instructions des personnels relevant du service de la  
navigation aérienne, des agents de la douane et, de la gendarmerie des transports aériens. 

Les conducteurs sont tenus en outre de se conformer : 

- aux règles spéciales de circulation et de stationnement édictées par l’exploitant d’aérodrome et  
validées par la direction de la sécurité de l’aviation civile sud-ouest concernant notamment les 
emplacements  que les  véhicules  doivent  occuper  avant  l’arrivée des  aéronefs,  pendant  les  
opérations d’escales et la durée de stationnement, ainsi que les mesures de sécurité à respecter 
au cours des différentes manœuvres ;

- aux  consignes  d’utilisation  des  véhicules  et  engins  spéciaux  fixées  par  l’exploitant 
d’aérodrome pour les opérations d’escale afin que celles-ci  puissent être assurées dans les 
meilleures conditions de sécurité et d’efficacité. 

Aucun véhicule, engin ou matériel ne doit être laissé en stationnement sans surveillance sur les aires  
de trafic, à l’exception de ceux :

- qui sont rangés sur des emplacements de garage ou d’attente prévus à cet effet ;

- qui sont autorisés par l’exploitant d’aérodrome dans le cadre de la réalisation de travaux.

Tout  véhicule,  engin  ou  matériel  abandonné  en  dehors  de  ces  emplacements  pourra  être  enlevé  
d’office, aux frais et risques de son propriétaire, conformément aux dispositions du code de l’aviation 
civile.

En aucun cas, l’exploitant d’aéroport ne pourra être tenu responsable des accidents ou dommages que 
pourraient provoquer ou subir des véhicules, engins ou matériels abandonnés.
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Article 26 – Stationnement des aéronefs

Les  aéronefs  doivent  impérativement  stationner  aux  emplacements  désignés  par  l’exploitant 
d’aérodrome ou le service de la navigation aérienne.

Article 27 - Surveillance de la circulation et du stationnement sur les aires de trafic

Sur les aires de trafic, la surveillance de la circulation et du stationnement des véhicules et engins ainsi  
que des agents autorisés à les conduire est assurée par la gendarmerie des transports aériens.
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TITRE IV - MESURES DE PROTECTION CONTRE L’INCENDIE ET LES ACTES 
D’INTERVENTION ILLICITE

Chapitre 1 - Dispositions générales

Article 28 - Sécurité des personnes et des biens

I - Prévention des risques d’incendie

L’aéroport dispose d’un service de sauvetage et de lutte contre l’incendie des aéronefs (SSLIA) chargé 
de la protection des personnes et des biens. 

Chaque hangar, bâtiment ou local mis à la disposition de tiers doit être équipé de dispositifs adaptés de  
protection contre l’incendie. 

Le contrôle périodique des extincteurs et leur remise en état incombent à l’occupant des lieux.

Tout occupant doit s’assurer que son personnel connaît le maniement des moyens de premier secours 
disposés dans les locaux qui lui sont affectés ainsi que les consignes d’évacuation. Il doit afficher des  
consignes de sécurité et d’évacuation précisant les dispositions à prendre en attendant l’arrivée des 
secours.

Il est formellement interdit d’utiliser les moyens de secours pour un usage autre que celui pour lequel 
ils sont affectés.

Les modifications aux installations doivent être effectuées dans le respect de la réglementation en 
vigueur. Le service chargé de la sécurité incendie de l’aéroport doit être informé des modifications  
majeures et peut en vérifier l’adéquation avec la réglementation.

Dans le cadre de la sécurité et de la sûreté des personnes et des biens, il est interdit de laisser sans  
surveillance bagages et colis en zone aéroportuaire. Cette interdiction s’applique tant en côté ville 
qu’en côté piste (hors PCZSAR).

II - Les missions de sûreté et de sécurité publique

Ces missions sont assurées :

- par la brigade de gendarmerie des transports aériens en côté piste, 

- par le groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées-Atlantiques pour le côté 
ville.

En cas d’appel anonyme, de découverte d’un colis abandonné en côté ville comme en côté piste, la 
BGTA doit être prévenue. 

III - Les missions de maintien de l’ordre

Au terme du décret 74-78 du 1er février 1974 relatif aux attributions des préfets en matière de maintien 
de l’ordre sur certains aérodromes, Monsieur le Sous-préfet, directeur de cabinet, ou son représentant  
membre du corps préfectoral est responsable du maintien et du rétablissement de l’ordre public sur 
l’aéroport Pau Pyrénées. 

Article 29 - Dégagement des accès

Toutes  les  voies  d’accès  aux  différents  bâtiments  et  tous  les  portails  de  la  clôture  d’enceinte 
aéroportuaire doivent être dégagées de manière à permettre l’intervention rapide du service de sécurité  
contre l’incendie et de la gendarmerie des transports aériens.

Les moyens de secours (extincteurs,…) doivent être dégagés et accessibles en permanence.
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Les marchandises et objets entreposés à l’intérieur ou à l’extérieur des bâtiments, atelier,  hangars, 
etc…, doivent être rangés avec soin, de telle sorte qu’ils n’entravent pas la circulation et ne constituent  
pas un obstacle à l’intervention des secours.

Les bouches d’incendie et leurs abords, ainsi que les différents regards de visite, quelle que soit leur 
nature, doivent être dégagés en permanence.

Article 30 – Chauffage

L’utilisation des appareils de chauffage doit être conforme aux normes et réglementations. L’emploi 
des appareils mobiles est interdit.

Les occupants doivent veiller, avant de quitter les locaux, à ce que tous les appareils de chauffage 
soient éteints. Ils doivent s’assurer en particulier qu’aucun risque d’incendie n’est à craindre.

Article 31 - Conditions de réalisation de feu

Il est interdit d’allumer des feux ou de faire réaliser des travaux par point chaud, de procéder à des 
émissions de fumée sans accord préalable de l’exploitant d’aéroport qui informera si nécessaire les 
services concernés (SNA, SSLIA…).

L’emploi d’appareils à flamme nue, tels que les lampes à souder, chalumeaux, etc…est interdit dans 
les locaux et ateliers où se trouvent des produits dangereux, volatils et inflammables ou explosifs ainsi 
que sur les aires de stationnement à proximité immédiate des aéronefs ou des citernes de carburant.

Article 32 - Stockage des produits inflammables

Le stockage et la distribution des carburants et de tous les autres produits inflammables ou volatils doit 
s’effectuer conformément aux textes et réglementations en vigueur.

Les produits inflammables destinés aux travaux (éther, diluants, vernis, peintures, etc…) de même que 
les  produits  comburants  tels  que  chlorates  ou  nitrates  doivent  être  stockés  dans  des  locaux 
spécialement  aménagés  à  cet  effet,  dont  l’emplacement  et  l’aménagement  seront  conformes  aux 
normes et réglementations en vigueur. Le service chargé de la sécurité incendie de l’aéroport sera  
informé le cas échéant.

Il est formellement interdit de créer des dépôts sauvages ou anarchiques de produits inflammables.

Chapitre 2 - Précautions à prendre à l’égard des aéronefs et des véhicules

Article 33 - Interdiction de fumer

Il est formellement interdit  de fumer ou de faire usage de briquet ou d’allumettes sur les aires de 
mouvement, dans les hangars recevant des aéronefs, dans les ateliers où sont manipulées des matières 
inflammables, à moins de 15 mètres des soutes à essence et des camions citernes stationnés ou en 
mouvement sur la plateforme, à l’exception des emplacements désignés et déclarés par l’exploitant 
d’aérodrome comme « zone fumeurs » en zone côté piste.

Article 34 - Consommation d’alcool et de substances ayant des effets sur la vigilance

Pour des raisons de sécurité, l’introduction et la consommation d’alcool et de substances ayant des  
effets sur la vigilance est interdite en côté piste.

Par  ailleurs,  l’article  R.4228-21  du  code  du  travail  précise :  « il  est  interdit  de  laisser  entrer  ou 
séjourner dans les lieux de travail des personnes en état d’ivresse ».
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Il  est  formellement  interdit,  pour  les  personnels  impliqués  dans  l’exploitation  et  l’entretien  de 
l’aérodrome, le sauvetage et la lutte contre l’incendie des aéronefs, ainsi que pour les personnels non  
accompagnés opérant sur l’aire de mouvement de :

- consommer de l’alcool durant leur période de service ;

- réaliser  des activités sous l’influence de l’alcool,  ou de substances ayant  des effets  sur la 
vigilance, ou bien de tout médicament pouvant avoir des effets notoires sur ses capacités qui  
seraient susceptibles de compromettre la sécurité aéroportuaire. 

Article 35 - Utilisation des téléphones portables et matériels informatiques

L’utilisation de téléphone portable et de matériel informatique doit répondre aux prescriptions prévues 
dans les MPA relatives à la sécurité.

Article 36 - Dégivrage des aéronefs

Le dégivrage s’effectue avec des produits autorisés et conformément aux réglementations en vigueur.

Article 37 - Avitaillement des aéronefs en carburant

Les  sociétés  distributrices  de  carburants,  les  compagnies  aériennes  et  tous  les  autres  usagers 
aéronautiques sont tenus de se conformer strictement aux textes et réglementations.
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TITRE V - PRESCRIPTIONS SANITAIRES

Article 38 - Dépôts et enlèvement des déchets et des matières de décharge

Tout dépôt de déchets ou de matière de décharge est interdit aux abords des aérogares, des hangars et  
de  leurs  annexes  et,  d’une  manière  générale,  aux  abords  de  tous  bâtiments  en  dehors  des  
emplacements prévus à cet effet et désignés par l’exploitant d’aérodrome. 

Les déchets doivent obligatoirement être traités selon les normes environnementales en vigueur. Le tri 
ou la récupération des matières déposées dans les conteneurs est interdit. Les décharges des déchets  
industriels  destinés  à  la  récupération  donnent  lieu  à  une  autorisation  préalable  de  l’exploitant  
d’aérodrome.

Les matières présentant un danger particulier doivent être séparées des autres déchets et faire l’objet  
d’un traitement particulier selon les instructions données par l’exploitant d’aérodrome.

Article 39 - Nettoyage des toilettes d’avions

Le nettoyage des toilettes d’avions ne peut être effectué que par un organisme agrée par l’exploitant  
d’aérodrome, à l’aide de véhicules spécialement aménagés à cet effet, et dans les conditions exigées  
par la réglementation en vigueur.

Article 40 - Rejet des eaux résiduaires

Les eaux résiduaires doivent être collectées et traitées dans les installations de l’aéroport prévues à cet  
effet, conformément aux textes et réglementations en vigueur.

Article 41 - Substances et déchets radioactifs

La manutention des  substances  et  déchets  radioactifs  doit  s’effectuer  conformément  aux textes  et 
réglementations fixant les normes de protection des travailleurs contre les dangers de la radioactivité. 

L’évacuation dans le milieu naturel ou la mise en décharge des déchets radioactifs avec d’autres types  
de déchets est  interdite.  Leur enlèvement  doit  être effectué conformément  aux réglementations en 
vigueur en la matière.
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TITRE VI - CONDITIONS D’EXPLOITATION COMMERCIALE

Article 42 - Autorisation d’activité

Aucune  activité  industrielle,  commerciale  ou  artisanale  ne  peut  être  exercée  à  l’intérieur  de 
l’aérodrome sans autorisation de l’exploitant d’aérodrome. 

Les autorisations concernant l’assistance en escale doivent être agréées par le directeur de l’aviation  
civile sud-ouest.

L’autorisation délivrée précise les modalités particulières d’exercice de l’activité imposées  par les 
exigences de sécurité, de sûreté et de contrôle aux frontières en vigueur sur l’aéroport. 

L’autorisation d’exercer une activité sur l’aéroport peut être soumise au paiement d’une redevance. 

Article 43 - Autorisation d’emploi

Les exploitants d’aérodromes, les entreprises de transport aérien, les entreprises qui leurs sont liées par 
un contrat de louage de services et les autres entités autorisées à occuper ou utiliser le côté piste sont  
tenus  de  respecter  les  mesures  édictées  en  vue  de  prévenir  toute  intervention  illicite  pouvant 
compromettre la sûreté des vols et des personnes.
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TITRE VII - POLICE GENERALE

Article 44 - Zone d'attente pour les étrangers

Conformément aux dispositions du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit  d’asile- 
CESEDA, est en place dans l’aérogare, une zone d'attente destinée au maintien des étrangers ayant  
débarqué, qui soit ne sont pas autorisés à entrer sur le territoire français, soit demandent l'admission au 
titre de l'asile.

 

Article 45 - Interdiction diverses

Il est interdit : 

- de gêner l’exploitation de l’aérodrome par des attroupements ;

- de pénétrer ou de séjourner dans l’aérogare et en côté piste avec des animaux, même s’ils ne  
sont pas en liberté. Toutefois cette interdiction ne s’applique pas aux animaux transportés dans 
les aéronefs, à condition qu’ils soient accompagnés et tenus en laisse, en cage ou en sac, ni  
aux animaux des services de police, des douanes ou de la gendarmerie ;

- de procéder à des quêtes, sollicitations, offres de services, distributions d’objets quelconques 
ou  de  prospectus  à  l’intérieur  de  l’aérodrome,  sauf  autorisation  spéciale  délivrée  par 
l’exploitant d’aérodrome ou son représentant, après avis, selon le cas, du responsable local de  
la gendarmerie ;

- de  procéder  à  des  prises  de  vues  commerciales,  techniques  ou  de  propagandes,  sauf 
autorisation spéciale, délivrée dans les conditions fixées à l’alinéa précédent ;

- de gêner, d’entraver ou neutraliser, de quelque manière que ce soit, les procédures et moyens 
matériels destinés à assurer la sûreté du trafic aérien et des installations aéroportuaires.

Article 46 - Conservation du domaine de l’aérodrome

Il est interdit d’effectuer des dégradations quelconques aux meubles ou immeubles du domaine de 
l’aérodrome, de mutiler les arbres, de marcher sur les gazons et massifs de fleurs, d’abandonner ou de  
jeter des papiers ou des détritus ailleurs que dans les corbeilles réservées à cet effet.

Si un procès-verbal est dressé pour constater des dégradations ou l’exécution d’ouvrages ou de travaux 
pouvant porter atteinte à la sécurité de la navigation aérienne ou entraver l’exploitation des services 
aéronautiques,  le  service  de  l’aviation  civile  territorialement  compétent  peut  adresser  aux 
contrevenants une mise en demeure pour leur enjoindre de cesser les travaux et, le cas échéant, de  
rétablir les lieux dans leur état initial. Si les intéressés n’obtempèrent pas, le directeur de la sécurité de 
l’aviation civile sud-ouest ou l’exploitant d’aérodrome fait, en tant que de besoin, exécuter d’office les 
travaux nécessaires à la remise en état des lieux, aux frais du contrevenant. 

Article 47 - Respect de l’environnement

La mise en œuvre des matériels et équipements particulièrement bruyants,  y compris les essais de  
moteurs d’avions et le fonctionnement de moteurs auxiliaires, ainsi que toute activité susceptible de  
provoquer une pollution, peuvent faire l’objet de mesures édictées par l’exploitant d’aérodrome. 

Article 48 - Plantations, cultures et fauchage

Il est interdit de planter des végétaux producteurs de baies qui attirent les oiseaux.

Les arbres, arbustes et buissons qui servent de reposoir, d’abris ou de zone de reproduction pour les 
oiseaux doivent être supprimés.

Seuls les  services  d’entretien de l’exploitant  d’aérodrome peuvent  procéder  ou faire procéder  aux 
travaux de fauchage.
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Article 49 - Lutte animalière

L’exercice de la chasse dans l’enceinte de l’aérodrome est interdit sauf lorsque la présence d’animaux 
constitue un danger pour la sécurité de la navigation aérienne.

L’abattage des cervidés et sangliers dont la présence constitue un danger pour la navigation aérienne 
est autorisé dans l’enceinte de l’aérodrome conformément aux textes en vigueur.

La  destruction  des  oiseaux dangereux pour  la  sécurité  de  la  navigation  aérienne  appartenant  aux 
espèces  protégées  ou  chassables  dans  l’enceinte  de  l’aérodrome  fait  l’objet  d’une  autorisation 
administrative conformément aux textes en vigueur.

Un bilan détaillé des destructions réalisées et des méthodes utilisées pour pratiquer cette chasse sera  
adressé chaque année au préfet des Pyrénées-Atlantiques (Direction départementale des territoires et 
de la mer).

Article 50 - Stockage de matériaux et implantation de bâtiments

La construction de bâtiments, l’implantation de locaux provisoires, baraques ou abris ainsi que les  
stockages volumineux de matériaux et  objets divers sont  interdits  sauf autorisation de l’exploitant 
d’aérodrome.

Si  l’autorisation  est  retirée  ou  dès  lors  que  sa  durée  a  pris  fin,  le  bénéficiaire  doit  procéder  à 
l’enlèvement des matériaux, objets, baraques ou abris, selon les prescriptions et dans les délais qui lui  
ont été impartis.  A défaut d’exécution, l’exploitant d’aérodrome ou son représentant peut procéder 
d’office à leur enlèvement aux frais, risques dudit bénéficiaire. 

Article 51 - Conditions d’usage des installations

L’exploitant  d’aérodrome  doit  publier  les  conditions  d’usage  des  installations  dans  le  cadre  des 
consignes d’utilisation qui notamment rappellent aux usagers et au public, les règles qui gouvernent  
leur responsabilité. Ces consignes peuvent faire l’objet d’affiches apposées à proximité des ouvrages 
et installations. Les dispositions du genre sont insérées dans les contrats d’occupation ou sur les tickets 
remis aux occupants.

Les dommages causés aux usagers à l’occasion de la circulation et du stationnement des personnes,  
des véhicules, des engins, des matériels et des marchandises, peuvent ouvrir droit à réparation selon le 
régime de responsabilité dont ils relèvent.

Article 52 - Mesures d’exploitation

L’exploitant d’aérodrome a la charge de rédiger un manuel d'aérodrome qui décrit les dispositions 
permettant  d'assurer  en toute  sécurité  et  conformément  aux normes  en vigueur  l'aménagement,  le 
fonctionnement et l'usage des équipements, biens et services aéroportuaires nécessaires à la circulation  
des aéronefs dont la gestion lui incombe.

L’exploitant d’aérodrome assure la mise à disposition auprès des tiers intervenant sur l’aérodrome de 
la documentation à jour concernant l’exploitation de l’aérodrome pour tout ce qui les concerne.
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TITRE VIII - SANCTIONS PENALES et ADMINISTRATIVES

Article 53 - Constatation des infractions et sanctions

Sans préjudice de la compétence reconnue à  d’autres  fonctionnaires par  les lois  et  règlements  en 
vigueur,  les  infractions  aux  dispositions  du  présent  arrêté  ainsi  qu’à  ses  mesures  particulières 
d’application peuvent être constatées par des procès-verbaux dressés par tous agents civils et militaires  
habilités et assermentés à cet effet.

Sanctions administratives

Les manquements aux dispositions du présent arrêté et à ses mesures particulières d’application sont  
sanctionnés conformément aux dispositions du code de l’aviation civile, notamment en ses articles 
R.217-1 à R217-5-3.

Sanctions pénales

Les manquements aux dispositions du présent arrêté et à ses mesures particulières d’application sont  
sanctionnés conformément aux dispositions du code de l’aviation civile, notamment en ses articles 
R.282-2 et R.282-3.
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TITRE IX - DISPOSITIONS SPECIALES

Article 54 - Application de l’arrêté

Les dispositions du présent arrêté sont applicables seulement dans l’emprise civile de l’aérodrome. En 
est exclue la zone militaire.

Article 55 - Abrogation de l’arrêté précédent

L’arrêté du 21 septembre 2017 relatif  aux mesures de police applicables sur l’aérodrome de Pau-  
Pyrénées est abrogé.

Article 56 – Publication

Les militaires de la GTA et les agents de la DGAC sont chargés de l’exécution du présent arrêté.  
Celui-ci sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées Atlantiques, sauf 
ses annexes, qui contiennent des informations sensibles et seront notifiées aux personnes qui justifient  
d’un besoin d’en connaître.

A Pau, le 17 juillet 2019

Le Préfet 

Signé : Eric SPITZ
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0169 op° 2019/0258

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-203-0034 du 22/07/2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Sarl Tarbes 
BL – Ets Pau – Bleu Libellule située avenue André Marie Ampère – centre commercial Carrefour à 
Lescar (64230), déposée par la directrice des ressources humaines ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – La directrice des ressources humaines de la Sarl Tarbes BL – Ets Pau – Bleu Libellule est
autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre
en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant cinq caméras intérieures,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0169 opération
numéro 2019/0258.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service administratif.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de treize jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0222 op° 2019/0323

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-309-0004 du 05/11/2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Sarl Etxe 
Peio Boutiques située 61 rue d’Espagne à Bayonne (64100), déposée par Monsieur Pierre 
GIUDICELLI DE MERCURY, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Pierre GIUDICELLI DE MERCURY, gérant, est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée
un système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au dossier présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0222 opération numéro 2019/0323.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0223 op° 2019/0324

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-309-0005 du 05/11/2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Sarl Etxe 
Peio Boutiques située 86 rue Gambetta à Saint Jean de Luz (64500), déposée par Monsieur Pierre 
GIUDICELLI DE MERCURY, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Pierre GIUDICELLI DE MERCURY, gérant, est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée
un système de vidéoprotection comprenant  une caméra intérieure,  conformément  au dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0223 opération numéro 2019/0324.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0227 op° 2019/0374

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-309-0071 du 05/11/2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’Hôtel 
Formule 1 situé 9 rue Chalibardon à Bayonne (64100), déposée par son directeur opérationnel ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le directeur opérationnel de l’Hôtel Formule 1 est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  deux  caméras  intérieures  et  quatre  caméras  extérieures,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0227 opération
numéro 2019/0374.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur opérationnel.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de sept jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0190 op° 2019/0247

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-203-0042 du 22/07/2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Bodega 
Chez Gilles située 23 Quai Amiral Jaureguiberry à Bayonne (64100), déposée par Monsieur Gilles 
LAFITTE, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Gilles LAFITTE, gérant, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection comprenant  trois  caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté  annexé à  la
demande enregistrée sous le numéro 2013/0190 opération numéro 2019/0247.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de onze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0143 op° 2019/0266

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-203-0024 du 22/07/2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Sarl Aïnhara 
– Boutique Loren située 7 rue Gambetta à Saint Jean de Luz (64500), déposée par Madame Marie 
Isabel ARIAS, gérante ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Madame  Marie  Isabel  ARIAS,  gérante,  est autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  deux caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0143 opération numéro 2019/0266.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la gérante.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0313 op° 2019/0022

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-008-0007 du 08/01/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 13 place du Foirail à Pau (64000), déposée par le responsable du service achats 
patrimoine sécurité de la Caixa Geral de Depositos ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable du service achats patrimoine sécurité de la Caixa Geral de Depositos est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et une
caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2013/0313 opération numéro 2019/0022.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Protection incendie/accidents,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du service achats patrimoine sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix sept jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0374 op° 2019/0345

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-008-0056 du 08/01/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Clinique 
Delay située 38 avenue de l’Interne Jacques Loeb à Bayonne (64100), déposée par son directeur ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. –Le directeur de la Clinique Delay est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection  comprenant  trois  caméras  intérieures  et  sept  caméras  extérieures,  conformément  au
dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro 2013/0374  opération  numéro
2019/0345.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

PREFECTURE - 64-2019-07-18-107 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour la Clinique Delay à Bayonne 528



Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE

PREFECTURE - 64-2019-07-18-107 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour la Clinique Delay à Bayonne 529



PREFECTURE

64-2019-07-18-093

Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de

vidéoprotection pour la déchèterie d'Orthez

PREFECTURE - 64-2019-07-18-093 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour la déchèterie d'Orthez 530



Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0136 op° 2019/0365

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-207-0069 du 25/07/2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par la communauté 
de communes de Lacq Orthez située 525 route de Bonnut à Orthez (64300), représentée par son 
président ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le président de la communauté de communes de Lacq Orthez est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant dix caméras extérieures, conformément au dossier
présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0136 opération numéro 2019/0365.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou  technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du président de la communauté de communes.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0160 op° 2019/0364

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0056 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le président de 
la communauté de communes de Lacq Orthez pour la déchèterie située route de Pardies à Monein 
(64360) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le président de la communauté de communes de Lacq Orthez est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras extérieures, conformément au dossier
présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0160 opération numéro 2019/0364.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

PREFECTURE - 64-2019-07-18-148 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour la déchèterie de Monein 534



- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du président de la communauté de communes.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0335 op° 2019/0270

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-293-0025 du 20/10/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
postale située 18 bis boulevard d’Alsace Lorraine à Bayonne (64100), déposée par le directeur 
Sécurité Prévention Incivilités du groupe La Poste ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le directeur Sécurité Prévention Incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant dix caméras intérieures et deux caméras extérieures,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0335 opération
numéro 2019/0270.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0323 op° 2019/0261

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-293-0036 du 20/10/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
postale située 5 place Donis à Arthez de Béarn (64370), déposée par le directeur Sécurité Prévention 
Incivilités du groupe La Poste ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le directeur Sécurité Prévention Incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au dossier
présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0323 opération numéro 2019/0261.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0324 op° 2019/0262

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-293-0035 du 20/10/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
postale située 16 rue des Pyrénées à Bénéjacq (64800), déposée par le directeur Sécurité Prévention 
Incivilités du groupe La Poste ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le directeur Sécurité Prévention Incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant cinq caméras intérieures, conformément au dossier
présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0324 opération numéro 2019/0262.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0326 op° 2019/0263

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-293-0033 du 20/10/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
postale située place de la Mairie à Coarraze (64800), déposée par le directeur Sécurité Prévention 
Incivilités du groupe La Poste ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le directeur Sécurité Prévention Incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et une caméra extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0326 opération
numéro 2019/0263.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0327 op° 2019/0264

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-293-0032 du 20/10/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
postale située 10 rue Edouard Gelos à Guéthary (64210), déposée par le directeur Sécurité 
Prévention Incivilités du groupe La Poste ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le directeur Sécurité Prévention Incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au dossier
présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0327 opération numéro 2019/0264.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0328 op° 2019/0265

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-293-0031 du 20/10/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
postale située place Mendès France à Mazères Lezons (64110), déposée par le directeur Sécurité 
Prévention Incivilités du groupe La Poste ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le directeur Sécurité Prévention Incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et une caméra extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0328 opération
numéro 2019/0265.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0331 op° 2019/0267

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-293-0029 du 20/10/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
postale située 1 rue du Béarn à Sauvagnon (64230), déposée par le directeur Sécurité Prévention 
Incivilités du groupe La Poste ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le directeur Sécurité Prévention Incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures et une caméra extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0331 opération
numéro 2019/0267.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE

PREFECTURE - 64-2019-07-18-157 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour La Poste de Sauvagnon 556



PREFECTURE

64-2019-07-18-158

Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de

vidéoprotection pour La Poste de Sauveterre de Béarn

PREFECTURE - 64-2019-07-18-158 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour La Poste de Sauveterre de Béarn 557



Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0332 op° 2019/0268

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-293-0028 du 20/10/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
postale située 6 rue du Vieux Lavoir à Sauveterre de Béarn (64390), déposée par le directeur Sécurité
Prévention Incivilités du groupe La Poste ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le directeur Sécurité Prévention Incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et une caméra extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0332 opération
numéro 2019/0268.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0334 op° 2019/0269

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-293-0026 du 20/10/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
postale située 16 rue de Liège à Pau (64000), déposée par le directeur Sécurité Prévention Incivilités 
du groupe La Poste ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le directeur Sécurité Prévention Incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant six caméras intérieures et une caméra extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0334 opération
numéro 2019/0269.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0226 op° 2019/0273

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2014-104-0104 du 14/04/2014,  modifié  par  arrêté  n°64-2017-11-13-130 du
13/11/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par l’Eirl Fricot – 
bar brasserie La Royale située 3 place Lamothe à Anglet (64600), représentée par Monsieur Jean-
Pierre FRICOT, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Monsieur  Jean-Pierre  FRICOT,  gérant,  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  sept  caméras  intérieures  et  deux  caméras  extérieures,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0226 opération
numéro 2019/0373.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Prévention du trafic de stupéfiants,
Prévention des fraudes douanières.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quatorze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2019/0376

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-197-0018 du 16/07/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par la SAS Bika – 
Blue Cargo située 2 avenue du Lac à Bidart (64210), représentée par Monsieur Sébastien BORGYE, 
directeur administratif et financier ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Sébastien BORGYE, directeur administratif et financier, est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse
sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  cinq  caméras  extérieures,  conformément  au
dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0376.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Sébastien BORGYE, directeur administratif et
financier.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article 9. – Toute modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis  à même  de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2009/0042 op° 2019/0286

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2009-289-35 du 16/10/2009 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’Hôtel 
restaurant Le Café de Paris situé 5 place Bellevue à Biarritz (64200), déposée par Monsieur 
Sébastien BORGYE, secrétaire général ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Sébastien BORGYE, secrétaire général, est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au dossier présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0042 opération numéro 2019/0286.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Sébastien BORGYE, secrétaire général.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0255 op° 2019/0368

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2012-292-0017  du  18/10/2012,  modifié  par  arrêté  n°2015-124-148  du
04/05/2015 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par la SAS 
Rokenky -  Casino Supermarché située 14 Cours Bosquet à Pau (64000), représentée par Monsieur 
Cyril CRUVELIER, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Cyril CRUVELIER, gérant, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection comprenant cinquante six caméras intérieures, conformément au dossier présenté annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0255 opération numéro 2019/0368.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0081 op° 2019/0195

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-160-0025  du  09/06/2011,  modifié  par  arrêté  n°2014-197-0070  du
16/07/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 15 avenue Jean Mermoz à Pau (64000), déposée par le chargé de sécurité du CIC Sud
Ouest ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  chargé  de  sécurité  du  CIC  Sud  Ouest  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  quatre  caméras  intérieures  et  une  caméra  extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0081 opération
numéro 2019/0195.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Protection incendie/accidents,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du chargé de sécurité du CIC Sud Ouest.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0123 op° 2019/0200

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0117 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située place du Foirail à Arudy (64260), déposée par le responsable service sécurité 
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  cinq
caméras intérieures et deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0123 opération numéro 2019/0200.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0124 op° 2019/0201

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0118 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située place du Marcadieu à Arzacq Arraziguet (64410), déposée par le responsable service 
sécurité département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  cinq
caméras intérieures et deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0124 opération numéro 2019/0201.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0130 op° 2019/0214

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0124 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située rue du Trinquet à Espelette (64250), déposée par le responsable service sécurité 
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système de  vidéoprotection  comprenant  deux
caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0130 opération numéro 2019/0214.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0092 op° 2019/0243

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0137 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située route de Cambo à Ustaritz (64480), déposée par le responsable service sécurité 
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant  quatre
caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0092 opération numéro 2019/0243.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0080 op° 2019/0204

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0076 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 26 place de la République à Bayonne (64100), déposée par le responsable service 
sécurité département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  cinq
caméras intérieures et deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0080 opération numéro 2019/0204.

Deux caméras de voie publique sont également autorisées à titre provisoire, du quinze au vingt sept août
2019, dans le cadre de la tenue du sommet G7 sur la commune de Biarritz.
A l’issue de cette période, elles seront démontées.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0125 op° 2019/0202

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0119 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 3 rue Port Bertaco à Bayonne (64100), déposée par le responsable service sécurité 
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  cinq
caméras intérieures et quatre caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0125 opération numéro 2019/0202.

Deux caméras de voie publique sont également autorisées à titre provisoire, du quinze au vingt sept août
2019, dans le cadre de la tenue du sommet G7 sur la commune de Biarritz.
A l’issue de cette période, elles seront démontées.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0143 op° 2019/0203

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0133 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 17 rue Gambetta à Bedous (64490), déposée par le responsable service sécurité 
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra
intérieure et une caméra extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2014/0143 opération numéro 2019/0203.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0126 op° 2019/0205

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0120 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 1 place Beaurivage à Biarritz (64200), déposée par le responsable service sécurité 
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  cinq
caméras intérieures et deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0126 opération numéro 2019/0205.

Deux caméras de voie publique sont également autorisées à titre provisoire, du quinze au vingt sept août
2019, dans le cadre de la tenue du sommet G7 sur la commune de Biarritz.
A l’issue de cette période, elles seront démontées.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE

PREFECTURE - 64-2019-07-18-129 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour le Crédit Agricole de Biarritz place Beaurivage 601



PREFECTURE

64-2019-07-18-130

Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de

vidéoprotection pour le Crédit Agricole de Bidache

PREFECTURE - 64-2019-07-18-130 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour le Crédit Agricole de Bidache 602



Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0127 op° 2019/0206

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0121 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située place du Fronton à Bidache (64520), déposée par le responsable service sécurité 
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système de  vidéoprotection  comprenant  deux
caméras intérieures et quatre caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0127 opération numéro 2019/0206.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0089 op° 2019/0209

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0082 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 11 rue Lassansaa à Billère (64140), déposée par le responsable service sécurité 
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  trois
caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0089 opération numéro 2019/0209.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0128 op° 2019/0210

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0122 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 12 rue Georges Clémenceau à Bizanos (64320), déposée par le responsable service 
sécurité département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant  quatre
caméras intérieures et trois caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0128 opération numéro 2019/0210.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0129 op° 2019/0211

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0123 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située place Sémard à Boucau (64340), déposée par le responsable service sécurité 
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système de  vidéoprotection  comprenant  deux
caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0129 opération numéro 2019/0211.

Deux caméras de voie publique sont également autorisées à titre provisoire, du quinze au vingt sept août
2019, dans le cadre de la tenue du sommet G7 sur la commune de Biarritz.
A l’issue de cette période, elles seront démontées.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0079 op° 2019/0212

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0073 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située place du Trinquet à Cambo les Bains (64250), déposée par le responsable service 
sécurité département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant  quatre
caméras intérieures et trois caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0079 opération numéro 2019/0212.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0131 op° 2019/0215

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0125 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située avenue Henri IV à Gan (64290), déposée par le responsable service sécurité 
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  cinq
caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0131 opération numéro 2019/0215.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0081 op° 2019/0216

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0075 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située cours de la République à Garlin (64330), déposée par le responsable service sécurité 
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système de  vidéoprotection  comprenant  deux
caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0081 opération numéro 2019/0216.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0135 op° 2019/0217

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située rue du Gleysia à Ger (64530), déposée par le responsable service sécurité 
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra
intérieure  et  deux  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2014/0135 opération numéro 2019/0217.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0137 op° 2019/0219

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0127 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située place du Marché à Lembeye (64350), déposée par le responsable service sécurité 
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  trois
caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0137 opération numéro 2019/0219.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0088 op° 2019/0220

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0081 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 4 place Lacabanne à Monein (64360), déposée par le responsable service sécurité 
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant six caméras
intérieures  et  deux  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2014/0088 opération numéro 2019/0220.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0087 op° 2019/0221

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0080 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située rue Bourg Mayou à Morlaàs (64160), déposée par le responsable service sécurité 
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système de  vidéoprotection  comprenant  deux
caméras intérieures et deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0087 opération numéro 2019/0221.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0086 op° 2019/0222

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0079 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 18 place Pierre et Marie Curie à Mourenx (64150), déposée par le responsable 
service sécurité département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  trois
caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0086 opération numéro 2019/0222.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0138 op° 2019/0223

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0128 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située place des Armes à Navarrenx (64190), déposée par le responsable service sécurité 
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant  quatre
caméras intérieures et deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0138 opération numéro 2019/0223.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0085 op° 2019/0224

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0078 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 23 rue Georges Clémenceau à Nay (64800), déposée par le responsable service 
sécurité département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant six caméras
intérieures  et  quatre  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2014/0085 opération numéro 2019/0224.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0145 op° 2019/0233

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0101 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 36 avenue Louis Sallenave à Pau (64000), déposée par le responsable service sécurité
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  cinq
caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0145 opération numéro 2019/0233.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0084 op° 2019/0234

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0135 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 55 rue du 14 Juillet à Pau (64000), déposée par le responsable service sécurité 
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  trois
caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0084 opération numéro 2019/0234.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0083 op° 2019/0235

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0136 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 18 rue Henri IV à Pontacq (64530), déposée par le responsable service sécurité 
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  cinq
caméras intérieures et trois caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0083 opération numéro 2019/0235.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0091 op° 2019/0240

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0084 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située route nationale 134 à Serres Castet (64121), déposée par le responsable service 
sécurité département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant  quatre
caméras intérieures et trois caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0091 opération numéro 2019/0240.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0095 op° 2019/0241

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0085 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située place du marché à Soumoulou (64420), déposée par le responsable service sécurité 
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  cinq
caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0095 opération numéro 2019/0241.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

PREFECTURE - 64-2019-07-18-123 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour le Crédit Agricole de Soumoulou 657



- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0140 op° 2019/0236

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0130 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située rue Principale à Saint Etienne de Baïgorry (64430), déposée par le responsable 
service sécurité département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  trois
caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0140 opération numéro 2019/0236.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0151 op° 2019/0237

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0095 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 20/22 rue du Maréchal Harispe à Saint Jean de Luz (64500), déposée par le 
responsable service sécurité département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant six caméras
intérieures  et  deux  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2014/0151 opération numéro 2019/0237.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0097 op° 2019/0238

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0087 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située rue Sainte Eulalie à Saint Jean Pied de Port (64420), déposée par le responsable 
service sécurité département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  cinq
caméras intérieures et deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0097 opération numéro 2019/0238.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0152 op° 2019/0239

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0094 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située route de Saint Jean de Luz à Saint Pée sur Nivelle (64310), déposée par le 
responsable service sécurité département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant  quatre
caméras intérieures et deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0152 opération numéro 2019/0239.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE

PREFECTURE - 64-2019-07-18-144 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour le Crédit Agricole de St Pée sur Nivelle 670



PREFECTURE

64-2019-07-18-140

Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de

vidéoprotection pour le Crédit Agricole de Tardets

PREFECTURE - 64-2019-07-18-140 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour le Crédit Agricole de Tardets 671



Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0142 op° 2019/0242

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0132 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située rue Principale à Tardets Sorholus (64470), déposée par le responsable service sécurité
département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  cinq
caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0142 opération numéro 2019/0242.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0136 op° 2019/0218

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0126 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située plateau du Valentin – Gourette aux Eaux Bonnes (64440), déposée par le responsable 
service sécurité département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra
intérieure et une caméra extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2014/0136 opération numéro 2019/0218.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0120 op° 2019/0193

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0049 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 77 rue du 14 Juillet à Pau (64000), déposée par le chargé de sécurité du Crédit 
Mutuel Midi Atlantique ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel Midi Atlantique est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée
un  système  de  vidéoprotection  comprenant  cinq  caméras  intérieures  et  une  caméra  extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0120 opération
numéro 2019/0193.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Protection Incendie/Accidents,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du chargé de sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article 9. – Toute modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis  à même  de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0247 op° 2019/0194

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-197-0023 du 16/07/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 61 avenue du Général Leclerc à Pau (64000), déposée par le chargé de sécurité du 
Crédit Mutuel Midi Atlantique ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel Midi Atlantique est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée
un  système  de  vidéoprotection  comprenant  quatre  caméras  intérieures  et  une  caméra  extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0247 opération
numéro 2019/0194.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Protection Incendie/Accidents,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du chargé de sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0153 op° 2019/0196

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0051 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé au niveau du 
Distributeur Automatique de Billets situé 6 place Pasteur à Bayonne (64100), déposée par le 
responsable service sécurité département 64 du Crédit Agricole Mutuel Pyrénées Gascogne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  responsable  service  sécurité  département  64  du  Crédit  Agricole  Mutuel  Pyrénées
Gascogne est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra
extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0153
opération numéro 2019/0196.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2009/0088 op° 2019/0315

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-197-0052 du 16/07/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le magasin Lidl
situé rue de Vainsot à Bayonne (64100), déposée par le Directeur régional du groupe Lidl ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. –Le Directeur régional du groupe Lidl est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection comprenant douze caméras intérieures, conformément au dossier présenté annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2009/0088 opération numéro 2019/0315.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Autre : lutte contre les braquages et les agressions du personnel.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable administratif.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0415 op° 2019/0119

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-058-0002 du 27/02/2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le magasin 
Méphisto situé 16 avenue Alexandre Taylor à Pau (64000), déposée par Madame Céline MICHAUD,
présidente ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Madame  Céline  MICHAUD,  présidente,  est autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  deux caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0415 opération numéro 2019/0119.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Céline MICHAUD, présidente.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0066 op° 2019/0228

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0144 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le magasin 
situé 100 rue de Chassin – Les 5 Cantons à Anglet (64600), déposée par le directeur commercial du 
groupe Picard Surgelés ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le directeur commercial du groupe Picard Surgelés est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  trois  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0066 opération numéro 2019/0228.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sûreté.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0067 op° 2019/0227

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-104-0072 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le magasin 
situé 59 route de Bayonne à Billère (64140), déposée par le directeur commercial du groupe Picard 
Surgelés ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le directeur commercial du groupe Picard Surgelés est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  trois  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0067 opération numéro 2019/0227.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sûreté.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0377 op° 2019/0207

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2014-008-0013  du  08/01/2014,  modifié  par  arrêté  n°2015-124-144  du
04/05/2015 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le magasin 
Séphora (magasin 77) situé 15-17 rue Victor Hugo à Bayonne (64100), déposée par le directeur 
sécurité Séphora Europe et Moyen Orient ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le directeur sécurité Séphora Europe et Moyen Orient est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée
un système de vidéoprotection comprenant treize caméras intérieures, conformément au dossier présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0377 opération numéro 2019/0207.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la direction sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0320 op° 2019/0360

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-293-0039 du 20/10/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’hôtel Le 
Régina – Neris Atlantic Hôtel situé 52 avenue de l’Impératrice à Biarritz (64200), déposée par sa 
directrice ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – La directrice de l’hôtel Le Régina – Neris Atlantic Hôtel est autorisée, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus
indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  deux  caméras  intérieures  et  deux  caméras
extérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2014/0320 opération numéro 2019/0360.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la directrice de l’hôtel.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de neuf jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0344 op° 2019/0231

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2013-009-0064  du  09/01/2013,  modifié  par  arrêté  n°2014-104-0153  du
14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par Total Raffinage 
et Marketing, représenté par son responsable en charge du pilotage de contrat de télésurveillance, 
pour la station service Relais d’Ayguelongue située 14 rue Alessandro Volta à Montardon (64121) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable en charge du pilotage de contrat de télésurveillance de Total Raffinage et
Marketing est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  trois
caméras intérieures et deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2012/0344 opération numéro 2019/0231.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable de la station.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0239 op° 2019/0229

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2012-292-0055  du  18/10/2012,  modifié  par  arrêté  n°2014-104-0151  du
14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par Total Raffinage 
et Marketing, représenté par son responsable en charge du pilotage de contrat de télésurveillance, 
pour la station service Relais de Baricou située 305-309 boulevard de la Paix à Pau (64000) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable en charge du pilotage de contrat de télésurveillance de Total Raffinage et
Marketing est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra
intérieure et une caméra extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2012/0239 opération numéro 2019/0229.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable de la station.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0240 op° 2019/0226

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2012-292-0056  du  18/10/2012,  modifié  par  arrêté  n°2014-104-0152  du
14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par Total Raffinage 
et Marketing, représenté par son responsable en charge du pilotage de contrat de télésurveillance, 
pour la station service Relais Pau Mermoz située 208 avenue Jean Mermoz à Pau (64000) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable en charge du pilotage de contrat de télésurveillance de Total Raffinage et
Marketing est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra
intérieure et une caméra extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2012/0240 opération numéro 2019/0226.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable de la station.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0182 op° 2019/0225

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-197-0058 du 16/07/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par Total Raffinage 
et Marketing, représenté par son responsable en charge du pilotage de contrat de télésurveillance, 
pour la station service Relais Mohedan située 90 route de Bayonne à Billère (64140) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable en charge du pilotage de contrat de télésurveillance de Total Raffinage et
Marketing est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra
intérieure et une caméra extérieure, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2014/0182 opération numéro 2019/0225.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable de la station.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE

PREFECTURE - 64-2019-07-18-149 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour le Relais Mohédan Total de Billère 715



PREFECTURE

64-2019-07-18-098

Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de

vidéoprotection pour le Relais Total de Bizanos

PREFECTURE - 64-2019-07-18-098 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour le Relais Total de Bizanos 716



Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0345 op° 2019/0230

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2013-009-0031  du  09/01/2013,  modifié  par  arrêté  n°2014-104-0154  du
14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par Total Raffinage 
et Marketing, représenté par son responsable en charge du pilotage de contrat de télésurveillance, 
pour la station service Relais Bizanos située 22 route de Tarbes à Bizanos (64320) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable en charge du pilotage de contrat de télésurveillance de Total Raffinage et
Marketing est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système de  vidéoprotection  comprenant  deux
caméras intérieures et deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2012/0345 opération numéro 2019/0230.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable de la station.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE

PREFECTURE - 64-2019-07-18-098 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour le Relais Total de Bizanos 718



PREFECTURE

64-2019-07-18-092

Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de

vidéoprotection pour le Trinquet Ithurbisque à St Jean de

Luz

PREFECTURE - 64-2019-07-18-092 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour le Trinquet Ithurbisque à St Jean de Luz 719



Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0061 op° 2019/0294

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-124-0010 du 03/05/2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la SNC 
Ithurbisque – tabac bar trinquet située 89 avenue André Ithurralde à Saint Jean de Luz 
(64500), déposée par Monsieur Inaki ITHURBISQUE, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Monsieur  Inaki  ITHURBISQUE,  gérant,  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  trois  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0061 opération numéro 2019/0294.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2015/0214 op° 2019/0356

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2015-197-046 du 16/07/2015 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé au niveau du GAB 
hors site situé 77 avenue de Bayonne – Géant Casino à Anglet (64600), déposée par le chargé de 
sécurité de la BECM ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le chargé de sécurité de la BECM est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection  comprenant  une  caméra  intérieure,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0214 opération numéro 2019/0356.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Protection Incendie/Accidents,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du chargé de sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0373 op° 2019/0378

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-008-0057 du 08/01/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’établissement 
Origine Ateliers situé 16 rue Jaulerry à Biarritz (64200), déposée par Madame Stéphanie PORSAIN, 
gérante ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Madame  Stéphanie  PORSAIN,  gérante,  est autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant six caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément
au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro 2013/0373  opération  numéro
2019/0378.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la gérante.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix huit jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0005 op° 2019/0278

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-068-0018 du 08/03/2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Sarl Game 
Concept – Shooting Game située 28 route de Bayonne à Billère (64140), déposée par Monsieur 
Christian MEYNIER, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er juillet 2019 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Monsieur  Christian  MEYNIER,  gérant,  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  huit  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0005 opération numéro 2019/0278.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 18 juillet 2019 
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
P REF ECT UR E
CABIN ET
DI RECT ION  DES  S ECU RI TES
BURE AU  DE  LA  SECU RITE  P UBLI QU E  
ET  DES  P OL ICES  ADMI NSITR AT IV E S

Arrêté constatant des circonstances particulières dans le département des Pyrénées-Atlantiques 

liées à l'existence de menaces graves pour la sécurité publique

n°

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.613-2;

Vu le code des transports, notamment ses articles L.2251-1, L.2251-3 et L.2251-9;

Vu le décret n°2007-1322 du 7 septembre 2007 modifié  relatif  à l'exercice des missions  des services
internes de sécurité de la SNCF et de la régie autonome des transports parisiens ;

Vu le décret du 30 janvier 2019 portant nomination de M. Eric SPITZ en qualité de préfet des Pyrénées-
Atlantiques ;

Considérant que la commune Biarritz accueillera, du 24 au 26 août 2019, le sommet international du G7 ;

Considérant la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste sur le territoire national ainsi que la
posture VIGIPIRATE activée au niveau de sécurité renforcée – risque attentat

Considérant que cet événement, par sa nature, son ampleur et sa fréquentation, est particulièrement exposé
à un risque d'acte de terrorisme ;

Considérant  par ailleurs  que cet  événement,  par sa nature,  est  particulièrement  exposé à un risque de
manifestations contestataires, parfois violentes, comme les sommets antérieurs de ce type l'ont démontré ;

Considérant la fréquentation accrue de passagers dans les gares des Pyrénées-Atlantiques occasionnée par
le flux touristique touristique en période estivale ;

Considérant que le niveau élevé de la menace crée des circonstances particulières justifiant la mise en
place de mesures renforcées pour assurer la sécurité des personnes et des biens pour se prémunir contre les
menaces graves pour la sécurité publique ;

Considérant que dans ce contexte, la préservation de la sécurité publique implique de prendre des mesures
exceptionnelles ;

Considérant que dans ce contexte, ces mesures sont particulièrement justifiées dans les installations des
gares, stations, arrêts et dans les véhicules de transport affectés aux passagers de la SNCF situés dans le
département  des  Pyrénées-Atlantiques,  dont  il  convient  de  garantir  la  sécurité  par  des  dispositifs  et
mesures adaptés au niveau élevé de la menace ;

Considérant la demande formulée par la SNCF le 5 juillet 2019 sollicitant l'autorisation de faire effectuer
des palpations de sécurité par les personnels de son service interne de sécurité sur la période du 10 au 27
août, couvrant la totalité des évènements liés à l’organisation du G7 ainsi que les déplacements préalables
de voyageurs souhaitant s’y rendre pour les départements de la Dordogne, de la Gironde,des Landes, de la
Vienne, du Lot-et-Garonne, de la Charente-Maritime et des Pyrénées-Atlantiques ;
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Sur proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 

ARRETE

Article 1er – Les circonstances particulières susvisées justifient le recours aux mesures de palpation de
sécurité prévues à l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure dans les gares, stations,  arrêts et
véhicules de transports relevant de la SNCF dans les limites du département des Pyrénées-Atlantiques.

Article 2 – Les palpations de sécurité mentionnées à l'article 1er ne peuvent être réalisées que par des
personnes bénéficiant d'un agrément préfectoral pour l'exercice de ces opérations.

Article 3 –La durée d'application de cette autorisation d'effectuer des mesures de palpations par les agents
du service interne de sécurité de la SNCF est fixée du 10 au 27 août 2019.

Article 4 –La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivant sa publication:
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques,
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de monsieur le ministre de l’intérieur,
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Pau.

Article 4 – Monsieur le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées-Atlantiques et madame la directrice de
la zone de sûreté Sud-Ouest de la SNCF sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques
et dont copie sera adressée aux procureurs de la République près les TGI de Pau et de Bayonne, à madame
la  directrice  interdépartementale  de  la  police  aux  frontières,  à  monsieur  le  colonel,  commandant  le
groupement  de  la  gendarmerie  départementale  des  Pyrénées-Atlantiques  et  à  madame  la  directrice
départementale de la sécurité publique des Pyrénées-Atlantiques pour information.

Fait à Pau, le 18 juillet 2019
Le préfet,

Eric SPITZ
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

P REF ECT UR E
CABIN ET
DI RECT ION  DES  S ECU RI TES
BURE AU  DE  LA  SECU RITE  P UBLI QU E  
ET  DES  P OL ICES  ADMI NSITR AT IV E S

ARRÊTÉ INSTAURANT UN PÉRIMÈTRE DE PROTECTION 
DESTINÉ À ASSURER LA SÉCURITÉ DES FÊTES DE BAYONNE

DU 24 AU 29 JUILLET 2019

N°

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 226-1 ;

Vu  le  décret  du  30  janvier  2019  portant  nomination  de  M.  Eric  SPITZ  en  qualité  de  préfet  des  Pyrénées-
Atlantiques ; 

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L. 226-1 du code de la sécurité intérieure, afin d’assurer la sécurité
d’un lieu ou d’un événement exposé à un risque d’actes de terrorisme en raison de sa nature et de l’ampleur de sa
fréquentation, le représentant de l’État dans le département est autorisé à instituer un périmètre de protection au
sein duquel l’accès et la circulation des personnes sont réglementées ;

CONSIDÉRANT la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste sur le territoire national ainsi que la
posture VIGIPIRATE activée au niveau de sécurité renforcée – risque attentat ;

CONSIDÉRANT que du 24 juillet au 29 juillet 2019 se déroulent à Bayonne, principalement sur la voie publique,
les « Fêtes de Bayonne » ; que ces fêtes connaissent chaque année une fréquentation exceptionnelle, de 800 000 à
1 000 000 de personnes ; que cet évènement, par son ampleur et sa fréquentation, est exposé à un risque d’acte de
terrorisme ; 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’assurer un haut niveau de sécurité et d’ordre public pour cet évènement  ;
qu’ainsi des mesures exceptionnelles doivent être mises en place, et  qu’il  y a lieu d’instaurer  un périmètre de
protection aux fins de prévention d’un acte terroriste ;

CONSIDÉRANT que  la  mise  en  œuvre  de  contrôles  d’accès  au  périmètre  est  nécessaire  afin  de  garantir  sa
sécurité ;

CONSIDÉRANT que ces mesures de vérification sont subordonnées au consentement des personnes souhaitant
accéder ou circuler à l’intérieur des périmètres ; qu’en cas de refus de s’y conformer, ces personnes ne sont pas
admises à y pénétrer ou peuvent être reconduites à l’extérieur des périmètres par un officier de police judiciaire
mentionné aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale ou, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents
de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints, mentionnés à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de
l'article 21 du même code ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE
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Article  1 :  du mercredi  24 juillet  à  11h,  jusqu’au  lundi  29 juillet  à  03h,  il  est  instauré,  sur  le  territoire  de la
commune de Bayonne, un périmètre de protection délimité par les voies suivantes : 

- Pont Saint-Esprit

- quai amiral Sala

- quai de Lesseps

– place Sainte Ursule

– rue Sainte Ursule

- Place Pereire

– rue Maubec

– place de la République

– allée Manuel Suarez

– bd Alsace Lorraine

– rue du canal

- quai amiral Bergeret

– allées Boufflers

- avenue du capitaine Resplandy

- rond-point de la nautique

– avenue Duvergier de Hauranne

– rond point de Porteteny

– rue gustave Eiffel

– avenue d'Aquitaine

- rue du Bastion Royal

- chemin de la Baignade

– Pont du Génie

– avenue Chanoine Lamarque

– avenue Fernand Forgues

– carrefour Saint Léon

– allées Paulmy

- quai Pédros

- quai amiral Lespés

- Place de la Liberté

- Pont Mayou

- esplanade du réduit

- place du réduit. 

Article 2 : Pour l’accès des piétons à l’intérieur du périmètre de protection, les dispositions suivantes sont mises en
œuvre : 

• Les piétons disposent des points d’accès suivants     :  

- Avenue Léon Bonnat (entre la Place des Basques et la rue Jules Labat) ;

- Avenue du 11 novembre;

- Avenue de Pampelune;
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- Avenue Chanoine Lamarque;

- Rue du Bastion Royal;

-Allées Boufflers (square Lafayette); 

- Boulevard Alsace Lorraine ;

- Place Perreire.

• L’accès au périmètre pour les piétons est subordonné aux mesures de contrôle suivantes     :   

L’accès au périmètre se réalise sous l’autorité d’un officier de police judiciaire. Les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents
de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints, mentionnés à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de
l'article 21 du code de procédure pénale, pourront procéder aux contrôles d'identité et, avec le consentement des
personnes faisant l’objet de vérifications, à des palpations de sécurité,  à l’inspection visuelle et à la fouille des
bagages.

Les agents privés de sécurité exerçant l’activité mentionnée à l’article L611-1 du code de la sécurité intérieure, sous
l’autorité d’un officier de police judiciaire, pourront procéder, avec le consentement des personnes faisant l’objet de
vérifications, à des palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille des bagages.

Les  agents  de  police  municipale,  sous  l’autorité  d’un  officier  de  police  judiciaire,  pourront  procéder,  avec  le
consentement  des  personnes faisant  l’objet  de vérifications,  à des palpations  de sécurité,  inspection visuelle  et
fouille des bagages.

Ces contrôles s’effectuent indépendamment des contrôles des droits d’accès limités mis en place par la commune de
Bayonne. 

Ces mesures de vérification sont subordonnées au consentement des personnes souhaitant  accéder ou circuler  à
l’intérieur du périmètre.  En cas de refus de s’y conformer,  ces personnes ne sont  pas admises à y pénétrer  ou
peuvent être reconduites à l’extérieur du périmètre par un officier de police judiciaire  mentionné aux 2° à 4° de
l’article 16 du code de procédure pénale ou, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les
agents de police judiciaire adjoints, mentionnés à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du même code.

Article 3 : Pour l’accès des véhicules à l’intérieur du périmètre de protection, les dispositions suivantes sont mises
en œuvre : 

• La circulation et le stationnement des véhicules sont interdits à l’intérieur du périmètre les 24, 25, 26, 27, de 11h
à 7h le  lendemain,  et  le  28 juillet,  de  11h à  3h le  lendemain,  sauf  véhicules  limitativement  prévus par  arrêté
municipal.

• Du jeudi  25  juillet  au  dimanche  28  juillet,  de  7h  à  11h,  l’accès  est  autorisé  aux  livreurs  et  aux  résidents
(véhicules munis d’un macaron délivré par la mairie),  ainsi qu’aux véhicules de secours, via les points d’accès
suivants  : 

- Place Péreire, à l’intersection des rues Sainte-Ursule et Maubec ;

- Boulevard Alsace Lorraine, à l’intersection de la rue Ulysse Darracq ;

- avenue du 11 Novembre, entre la Place des basques et la rue Jules Labat ;

- avenue du chanoine Lamarque, au droit du giratoire Herrera en direction du pont du Génie ;

- rue bastion royal, à proximité du pont du génie ;

- allée Boufflers, entre le giratoire de la Nautique et la rue de Ravignan.

• Les points  mentionnés  ci  après  sont  accessibles  en permanence  aux véhicules  de secours  et  gardés  par des
services de Police Nationale  : 

- Boulevard Alsace Lorraine, à l’intersection de la rue Ulysse Darracq ;
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- rue bastion royal, à proximité du pont du génie ;

- avenue du 11 Novembre (entre la place des Basques et la rue Jules Labat) ;

- allée Boufflers, entre le giratoire de la Nautique et la rue de Ravignan.

• Les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la
responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints, mentionnés à
l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale, pourront procéder aux contrôles
d'identité  des  passagers  et  conducteur  du  véhicule,  et  avec  le  consentement  des  personnes  faisant  l’objet  de
vérifications, à des palpations de sécurité, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages, ainsi qu'à la visite des
véhicules.

Les  agents  de  police  municipale,  sous  l’autorité  d’un  officier  de  police  judiciaire,  pourront  procéder,  avec  le
consentement  des  personnes faisant  l’objet  de vérifications,  à des palpations  de sécurité,  inspection visuelle  et
fouille des bagages.

Ces mesures de vérification sont subordonnées au consentement des personnes souhaitant  accéder ou circuler  à
l’intérieur du périmètre.  En cas de refus de s’y conformer,  ces personnes ne sont  pas admises à y pénétrer  ou
peuvent être reconduites à l’extérieur du périmètre par un officier de police judiciaire mentionné aux 2° à 4° de
l’article 16 du code de procédure pénale ou, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les
agents de police judiciaire adjoints, mentionnés à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du même code.

Article 4 : Le sous-préfet directeur de cabinet, le sous-préfet de Bayonne, la directrice départementale de la sécurité
publique, le chef du district de sécurité publique de Bayonne et le maire de Bayonne sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République près le tribunal
de grande instance de Bayonne et au maire de Bayonne. 

Fait à Pau, le 18 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le préfet, par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet

SIGNÉ

Christian VEDELAGO
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
P REF ECT UR E
CABIN ET
DI RECT ION  DES  S ECU RI TES
BURE AU  DE  LA  SECU RITE  P UBLI QU E  
ET  DES  P OL ICES  ADMI NSITR AT IV E S

ARRÊTÉ INSTAURANT UN PÉRIMÈTRE DE PROTECTION SUR LE TERRITOIRE DE LA
COMMUNE DE PAU, DESTINÉ À ASSURER LA SÉCURITÉ DE LA 13E ÉTAPE DU TOUR DE FRANCE

ET DE LA VISITE OFFICIELLE DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
LE 19 JUILLET 2019

N°

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 226-1 ;

Vu  le  décret  du  30  janvier  2019  portant  nomination  de  M.  Eric  SPITZ  en  qualité  de  préfet  des  Pyrénées-
Atlantiques ; 

Considérant qu’en application de l’article L. 226-1 du code de la sécurité intérieure, afin d’assurer la sécurité d’un
lieu ou d’un événement exposé à un risque d’actes de terrorisme en raison de sa nature et de l’ampleur de sa
fréquentation, le représentant de l’État dans le département est autorisé à instituer un périmètre de protection au
sein duquel l’accès et la circulation des personnes sont réglementées ;

Considérant la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste sur le territoire national ainsi que la posture
VIGIPIRATE activée au niveau de sécurité renforcée – risque attentat ;

Considérant que le 19 juillet la ville de Pau accueille la 13e étape de la compétition cycliste du Tour de France ainsi
qu’une exposition dédiée au centenaire du maillot jaune; que le Tour de France rassemble régulièrement à Pau un
public très nombreux (20.000 personnes) ;

Considérant par ailleurs la visite officielle du Président de la République qui se déroulera le 19 juillet dans l’après-
midi à Pau, particulièrement sur les lieux d’animation du Tour de France et de l’exposition du centenaire du maillot
jaune ;

Considérant que, compte tenu du niveau toujours élevé de la menace, le Président de la République constitue une
cible symbolique forte ;

Considérant ainsi que la 13e étape du Tour de France à Pau, par sa nature, son ampleur et sa fréquentation, est
particulièrement exposée à un risque d’attaque terroriste ;

Considérant qu’il y a lieu dès lors d’instaurer un périmètre de protection aux abords des lieux susceptibles d’attirer
le plus de public, ainsi qu’aux abords des lieux où se déroulera le déplacement du Président de la République, aux
fins de prévention d’un acte de terrorisme ; que ce périmètre doit être instauré de 14h00 à 21h00 le 19 juillet 2019 ;

Considérant que l’accès à ce périmètre de protection est subordonné aux mesures de contrôle suivantes :

Pour l’accès des piétons :

- palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille des bagages par des officiers de police judiciaire mentionnés
aux 2° à 4 ° de l’article 16 du code de procédure pénale, et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police
judiciaire mentionnés à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du même code ;

Ces mesures de vérification sont subordonnées au consentement des personnes souhaitant accéder ou circuler à
l’intérieur du périmètre. En cas de refus de s’y conformer, ces personnes ne sont pas admises à y pénétrer ou
peuvent être reconduites à l’extérieur du périmètre par un officier de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4 ° de
l’article 16 du CPP, ou sous la responsabilité de celui-ci, par un agent de police judiciaire mentionné à l’article 20
et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du même code. 
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Pour l’accès des véhicules  : 

- l’accès et la circulation des véhicules à l’intérieur du périmètre sont subordonnés à la visite du véhicule avec le
consentement du conducteur, par des officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4 ° de l’article 16 du CPP,
et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire mentionnés à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1°
ter de l’article 21 du même code ;

Sur proposition du directeur de cabinet,

Arrête :

Article  1er  :  Le 19 juillet  2019,  de 14h00 à 21h00,  il  est  instauré  un périmètre  de protection aux abords  de
l’exposition dédiée au centenaire du maillot jaune du Tour de France à Pau.

Article 2 : Ce périmètre est délimité par les voies suivantes : 

Boulevard des Pyrénées, rue Jean Moulin, sentier du Roy, avenue Jean Biray, avenue Gaston Lacoste, avenue Léon
Say, Boulevard des Pyrénées.

Article 3 : Les points d’accès à ce périmètre de protection sont les suivants 

- sentier du Roy

- passerelle boulevard des Pyrénées

- accès funiculaire boulevard des Pyrénées

- avenue Gaston Lacoste (intersection avec rue de Bizanos)

Article 4 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, la directrice départementale de la sécurité publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de Pau et dont un exemplaire sera transmis sans délai au procureur de la République et au maire de la
commune de Pau.

Fait à Pau, le 18 juillet 2019

Le Préfet, 

Pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNÉ

Christian VEDELAGO
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PRÉFECTURE MARITIME

DE L’ATLANTIQUE

PRÉFECTURE

DES PYRENEES ATLANTIQUES

ARRÊTÉ N°2019 / 062 AP N°

ARRÊTÉ INTERPREFECTORAL

Réglementant temporairement la circulation maritime, le mouillage et la pratique des activités
nautiques du 23 au 26 août 2019 à Biarritz à l’occasion du sommet G7.

Le Préfet maritime de l'Atlantique

et

Le Préfet des Pyrénées Atlantiques

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2214-4 et L 2215-1 ;

VU le code pénal, notamment les articles 122-5, 131-13 et R 610-5 ;

VU Le code de procédure pénale, notamment l’article 78-2-2 ;

VU le code de la défense, notamment les articles L 1521-1 et suivants et L 2338-3 ;

VU le code des transports, notamment les articles L 5242-1 et suivants ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L 435-1 ;

VU le code des douanes ;

VU le  décret  n°  77-733  du  6  juillet  1977  portant  publication  de  la  convention  sur  le  règlement
international de 1972 pour prévenir les abordages en mer ;

VU le décret n° 95-411 du 19 avril 1995 modifié relatif aux modalités de recours à la coercition et de
l’emploi de la force en mer ;

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de l’État en mer ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 modifié relatif au permis de conduire et à la formation à la
conduite des bateaux de plaisance à moteur ;
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VU l’arrêté  interministériel  du 10  octobre  1957 modifié  relatif  au survol  des  agglomérations  et  des
rassemblements de personnes ou d’animaux ;

VU l’arrêté ministériel du 23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des navires ;

VU l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la signalisation de la bande littorale des
300 mètres ;

VU l’arrêté du 22 mars 2007 établissant la liste des missions en mer incombant à l’État dans les zones
maritimes de la Manche-Mer du Nord, de l’Atlantique, de la Méditerranée, des Antilles, de Guyane,
du sud de l’océan Indien et dans les eaux bordant les terres australes et antarctiques françaises ;

VU l’arrêté  n°  2010/08  du  18  février  2010  modifié  du  préfet  maritime  de  l’Atlantique  portant
réglementation  des  manifestations  nautiques  dans  les  eaux  relevant  de  la  compétence  du  préfet
maritime de l’Atlantique ;

VU l’arrêté n° 2015/052 du 1er septembre 2015 modifié du préfet maritime de l’Atlantique réglementant
la navigation et  le mouillage des navires français et  étrangers dans les eaux intérieures et la  mer
territoriale française de la zone maritime Atlantique ;

VU l’arrêté n° 2018/090 du 28 juin 2018 modifié du préfet maritime de l’Atlantique réglementant la
pratique des activités nautiques le long du littoral de l’Atlantique ;

VU l’arrêté du 6 mai 2019 remplaçant l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des navires
(division 240) ;

CONSIDERANT la  nécessité  d’assurer la sûreté et  la  sécurité  lors  de la  tenue du G7 des  chefs
d’État, se réunissant à Biarritz ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation maritime, les activités nautiques et la
baignade  tant  pour  préserver  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens  que  pour
prévenir les troubles à l’ordre public ;

ARRÊTENT     

Les  coordonnées  des  points  portés  dans  le  présent  arrêté  sont  exprimées  dans  le  système géodésique  
WGS 84 DMD et les horaires en heures légales.

ARTICLE 1  er   : Afin de garantir la sécurité des personnes et des biens et la sûreté maritime lors du
sommet  G7  du  23  août  2019  à  00h00  au  26  août  2019  à  23h59,  trois  zones
maritimes réglementées temporaires sont créées entre la commune de Guéthary et
le nord de l’estuaire de l’Adour. Une représentation cartographique de ces zones
est annexée au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Zone   contrôlée  

Du 23 août 2019 à 00h00 au 26 août 2019 à 23h59, il est créé une zone contrôlée
à l’intérieur de laquelle la vitesse des navires, annexes et engins immatriculés ou
non est limitée à douze (12) nœuds. Cette limitation ne concerne pas la bande des
300 mètres à partir de la limite des eaux où la vitesse maximale autorisée est  
cinq (5) nœuds.
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Cette zone contrôlée est délimitée par le trait de côte et une ligne joignant les
points suivants :

Point A : 43°36,27’ N – 001°37,04’ W
Point B : 43°33,31’ N – 001°30,04’ W
Point C : 43°25,35’ N – 001°36,35’ W
Point D : 43°28,51’ N – 001°43,22’ W

ARTICLE 3 : Zone   restreinte  

Du 23 août 2019 à 00h00 au 26 août 2019 à 23h59, il est créé une zone restreinte
à l’intérieur de laquelle la circulation, le stationnement, le mouillage des navires,
annexes et engins immatriculés ou non, la pêche, la plongée sous-marine et toute
autre activité nautique sont interdits.

La baignade et l’utilisation des engins de plage tels que définis dans la division
240  (surf  et  paddle  par  exemple)  demeurent  autorisés  dans  la  bande  des  
300 mètres.

Cette zone restreinte est délimitée par le trait de côte et une ligne joignant les
points suivants :

Point E : 43°31,41’ N – 001°34,27’ W
Point F : 43°30,39’ N – 001°32,06’ W
Point G : 43°28,01’ N – 001°34,30’ W
Point H : 43°29,04’ N – 001°36,47’ W

ARTICLE 4 : Zone   interdite  

Du 23 août 2019 à 00h00 au 26 août 2019 à 23h59, il est créé une zone interdite
à  l’intérieur  de  laquelle  la  circulation,  le  stationnement,  le  mouillage  des
navires,  annexes  et  engins  immatriculés  ou  non,  la  pêche,  la  plongée  
sous-marine  et  toute  autre  activité  nautique  et  la  baignade  sont  interdits  y
compris dans la bande des 300 mètres.

Cette zone interdite est délimitée par le trait de côte et une ligne joignant les
points suivants :

Point I  : 43°29,93’ N – 001°33,95’ W
Point J : 43°29,67’ N – 001°33,30’ W
Point K : 43°29,07’ N – 001°34,27’ W
Point L : 43°29,22’ N – 001°34,63’ W

ARTICLE 5 : Les limitations et interdictions édictées par les articles 2 à 4 du présent arrêté ne
s’appliquent pas :

 aux  navires  d’État  participant  au  dispositif  particulier  de  sécurité
maritime du G7 à Biarritz ainsi qu’à leurs dromes et annexes ;

 aux navires et embarcations d’État dans l’exercice de leurs missions ;
 aux navires en détresse ;
 aux  navires,  engins  et  embarcations  portant  prompt  secours,  sous

contrôle opérationnel du centre régional opérationnel de surveillance et
de sauvetage d’Etel (CROSS ETEL).

ARTICLE 6 : Toute manifestation et rassemblement de quelque nature que ce soit, sur le plan
d’eau, sont interdits dans les zones créées aux articles 2, 3 et 4. En outre, et dans
toutes les zones maritimes définies, la détention, le transport et l’utilisation à des
fins  de  manifestation  de  matériels  susceptibles  de  perturber  ou  d’engager  la
sécurité de la navigation ou encore d’être utilisés pour troubler l’ordre public
sont interdits.
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ARTICLE 7 : Toute  infraction  au  présent  arrêté,  ainsi  qu’aux  décisions  prises  pour  son
application, expose son auteur aux poursuites, peines et sanctions administratives
prévues par les articles L 5242-2 et L 5242-6-1 à 3 du code des transports, par
l’article  R 610-5  du  code  pénal  et  par  les  articles  6,  7,  15  et  18  du  décret  
n° 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la
conduite des bateaux de plaisance à moteur.

Conformément à l’article L 5242-6-4 du code des transports, le propriétaire ou
l’exploitant du navire à l’origine de l’inobservation des dispositions du présent
arrêté encourt les peines prévues aux articles L 5242-1 à L 5242-4 et à l’article 
L 5242-6 du code des transports.

Tout  refus  d’obéissance  aux  injonctions  des  commandants  des  bâtiments  de
l’État expose  son  auteur  aux  poursuites  et  aux  peines  prévues  par  l’article  
L 1521-9 du code de la défense.

Le  propriétaire  ou  l’exploitant  du  navire  à  l’origine  de  la  décision  de  refus
d’obtempérer aux injonctions encourt la peine prévue à l’article L 1521-10 du
code de la défense.

ARTICLE 8 : Le sous-préfet directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, l’adjoint
du commandant de zone maritime Atlantique, le commandant du groupement de
gendarmerie maritime de l’Atlantique, l’administrateur supérieur chef du service
garde-côtes des douanes Manche – Mer du Nord - Atlantique, le directeur zonal
des  CRS  sud-ouest,  le  directeur  interrégional  de  la  mer  sud  Atlantique,  la
directrice départementale de la sécurité publique des Pyrénées Atlantiques, le
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées Atlantiques, le
délégué à la mer et au littoral des Pyrénées Atlantiques, les officiers et agents
habilités en matière de police administrative et judiciaire en mer sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié aux
recueils des actes administratifs de la préfecture maritime de l’Atlantique et de
la préfecture des Pyrénées Atlantiques, affiché dans les capitaineries des ports de
commerce et de plaisance des communes des Pyrénées Atlantiques et dans la
mairie de la ville de Biarritz.

 

 

A Brest, le 17 juillet 2019 A Pau, le 19 juillet 2019

Le préfet maritime de l’Atlantique,

Signé : Jean-Louis LOZIER

Le préfet des Pyrénées Atlantiques,

Signé : Eric SPITZ
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Annexe I à l’arrêté interpréfectoral 2019/062 du 17 juillet 2019

CARTE ZONE CONTROLEE

DU 23 AOUT 2019 A 00H00 AU 26 AOUT 2019 A 23H59

Vitesse des navires, annexes et engins immatriculés ou non limitée à douze (12) nœuds. La
vitesse dans la bande des 300 mètres demeure limitée à cinq (5) nœuds.

Cette carte est indicative, seule la description de la zone figurant dans l’arrêté fait foi.
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Annexe II à l’arrêté interpréfectoral 2019/062 du 17 juillet 2019

CARTE ZONE RESTREINTE

DU 23 AOUT 2019 A 00H00 AU 26 AOUT 2019 A 23H59

Circulation,  stationnement,  mouillage  des  navires  annexes  et  engins
immatriculés ou non, pêche, plongée sous-marine et toute activité nautique

INTERDIT

Baignade et utilisation des engins de plage dans la bande des 300 mètres AUTORISÉ

Cette carte est indicative, seule la description de la zone figurant dans l’arrêté fait foi.
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Annexe III à l’arrêté interpréfectoral 2019/062 du 17 juillet 2019

CARTE ZONE INTERDITE

DU 23 AOUT 2019 A 00H00 AU 26 AOUT 2019 A 23H59

Circulation, stationnement,  mouillage des navires, annexes et  engins immatriculés ou
non
Pêche, plongée sous-marine et toute activité nautique et baignade

INTERDIT

Cette carte est indicative, seule la description de la zone figurant dans l’arrêté fait foi.

LISTE DE DIFFUSION
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DESTINATAIRES  :

- Préfecture des Pyrénées Atlantiques

- Sous-préfecture de Bayonne 

- Mairie de Bayonne

- Capitainerie du port de Bayonne

- Mairie de Biarritz

- Mairie d’Anglet

- Mairie de Guéthary

- Direction interrégionale de la mer Sud-Atlantique

- DDTM des Pyrénées Atlantiques

- DDTM/DML des Pyrénées Atlantiques

- CROSS ETEL

- Préfecture de zone de défense et de sécurité Sud-Ouest

- OGZDS Sud-Ouest

- Direction départementale de la sécurité publique des Pyrénées Atlantiques

- Groupement de Gendarmerie Départementale des Pyrénées Atlantiques

- Groupement de Gendarmerie Maritime de l’Atlantique 

- Direction Zonale des CRS Sud-Ouest

- Service garde-côtes des douanes de Manche – Mer du Nord – Atlantique

- SHOM

COPIES :

- Préfet maritime de l’Atlantique

- CECLANT (ADJ CZM – N0 – N3 - TN – INFONAUT – pour servir les sémaphores concernées)

- PREMAR/AEM (SURETE – OPAJ - RFO pour insertion au recueil des actes administratifs de la 
préfecture maritime de l’Atlantique)

- Archives (Chrono AR).
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2019-07-18-002

Arrêté portant interdiction temporaire d’occupation de

l’aire de péage de Biarritz et du rond-point du barroilhet
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

P REF ECT UR E

CABIN ET

DI RECT ION  DES  S ECU RI TES

BURE AU  DE  LA  SECU RITE  P UBLI QU E  

ET  DES  P OL ICES  ADMI NSITR AT IV E S

ARRÊTÉ PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE D’OCCUPATION 

DE L’AIRE DE PÉAGE DE BIARRITZ ET DU ROND-POINT DU BARROILHET

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de la Route,

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’état dans les régions et départements,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière ainsi que les textes qui l'ont
modifié ou complété,

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 05 janvier 2009 portant réglementation permanente de police sur l’autoroute A64
« la Pyrénéenne », 

Vu  le  décret  du  30  janvier  2019  portant  nomination  de  M.  Eric  SPITZ  en  qualité  de  préfet  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

Considérant  les  nombreux  accidents  mortels  enregistrés  dans  le  cadre  des  manifestations  dites  « des  gilets
jaunes » ;

Considérant les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’occupation de l’aire de péage de Biarritz
(sortie n°4 - A63) ;

Considérant en particulier que ces occupations entraînent notamment, une neutralisation de certaines voies sans
signalisation adéquate, ainsi que la présence de piétons sur une voie d’accès à l’autoroute ;

Considérant  également  la  proximité  de  cette  aire  avec  une barrière  de péage  voisine  et  les  péages  adjacents,
favorisant les opérations impromptues et impossibles à sécuriser, de filtrage voire de blocage de la circulation, ou
de péage dit « gratuit » ;

Considérant par ailleurs les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’occupation du rond point
adjacent d’intersection entre l’A63-sortie 4 et la RD810 (rond-point du barroilhet) ;

Considérant l’urgence à prévenir tout incident ou trouble à l’ordre public et à la sécurité routière, consécutifs à la
formation d’attroupements sur lesdits péage et rond-point ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 :Il est interdit à tout véhicule et à toute personne, sans motif légitime, de stationner sur l’aire du péage de
Biarritz  (sortie  n°4-A63)  ainsi  que  sur  ses  abords  immédiats,  pour  une  durée  de  30  jours  à  compter  de  la
publication du présent arrêté.
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Article 2 : L’interdiction prévue à l’article 1er  s’applique également au rond-point d’accès de l’A63 dit rond-point
du Barroilhet. 

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront réprimées dans les conditions prévues au code pénal.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours
gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Atlantiques, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, ou
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Article  5 :  Le  sous-préfet  directeur  de  cabinet,  le  colonel  commandement  de  groupement  de  la  gendarmerie
départementale, la directrice départementale de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent  arrêté qui sera publié  au recueil  des actes administratifs  de la préfecture  des Pyrénées-
Atlantiques. 

Fait à Pau, le 

Le préfet, 

Pour le préfet, par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNÉ

Christian VEDELAGO
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2019-07-18-001

Arrêté portant interdiction temporaire ’occupation de l’aire

de péage de biriatou et des rond-points adjacents
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

P REF ECT UR E

CABIN ET

DI RECT ION  DES  S ECU RI TES

BURE AU  DE  LA  SECU RITE  P UBLI QU E  

ET  DES  P OL ICES  ADMI NSITR AT IV E S

ARRÊTÉ PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE D’OCCUPATION 

DE L’AIRE DE PÉAGE DE BIRIATOU ET DES ROND-POINTS ADJACENTS

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de la Route,

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’état dans les régions et départements,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière ainsi que les textes qui l'ont
modifié ou complété,

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 05 janvier 2009 portant réglementation permanente de police sur l’autoroute A64
« la Pyrénéenne », 

Vu  le  décret  du  30  janvier  2019  portant  nomination  de  M.  Eric  SPITZ  en  qualité  de  préfet  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

Considérant  les  nombreux  accidents  mortels  enregistrés  dans  le  cadre  des  manifestations  dites  « des  gilets
jaunes » ;

Considérant les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’occupation de l’aire de péage de Biriatou
(sortie n°1-A63) ;

Considérant en particulier que ces occupations entraînent notamment, une neutralisation de certaines voies sans
signalisation adéquate, ainsi que la présence de piétons sur une voie d’accès à l’autoroute ;

Considérant  également  la proximité  de cette aire avec les barrières  de péage voisines  et les péages adjacents,
favorisant les opérations impromptues et impossibles à sécuriser, de filtrage voire de blocage de la circulation, ou
de péage dit « gratuit » ;

Considérant par ailleurs les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’occupation des rond-points
adjacents d’intersection A63-sortie 1, route de Béhobie, RD 811, route de Kurleku;

Considérant l’urgence à prévenir tout incident ou trouble à l’ordre public et à la sécurité routière, consécutifs à la
formation d’attroupements sur lesdits péage et rond-points ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 :Il est interdit à tout véhicule et à toute personne, sans motif légitime, de stationner sur l’aire du péage de 
Biriatou (sortie n°1, A63) ainsi que sur ses abords immédiats, pour une durée de 30 jours à compter de la 
publication du présent arrêté.
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Article 2 : L’interdiction prévue à l’article 1er  s’applique également aux rond-points adjacents d’intersection entre
l’A63-sortie 1 et Route de Béhobie, RD811, Route de Kurleku. 

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront réprimées dans les conditions prévues au code pénal.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours
gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Atlantiques, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, ou
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Article  5 :  Le  sous-préfet  directeur  de  cabinet,  le  colonel  commandement  de  groupement  de  la  gendarmerie
départementale, la directrice départementale de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent  arrêté qui sera publié  au recueil  des actes administratifs  de la préfecture  des Pyrénées-
Atlantiques.  

Fait à Pau, le 18 juillet 2019

Le préfet ,

Pour le préfet, par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNÉ

Christian VEDELAGO
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2019-07-18-005

Arrêté préfectoral portant interdiction de stationnement et

de circulation de trains de matières dangereuses pendant le

déroulement du sommet international du G7
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Arrêté préfectoral portant interdiction de stationnement et de
circulation de trains de matières dangereuses pendant le déroulement

du sommet international du G7

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure et notamment son article L.742-2,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions,

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'ac -
tion des services de l'Etat dans les régions et départements,

VU le décret du 30 janvier 2019 portant nomination de M. Eric SPITZ en qualité de préfet des Pyrénées-At -
lantiques,

Considérant que du 24 au 26 août 2019 se déroulera à Biarritz le sommet international du G7 ;

Considérant que par sa nature, cet évènement est particulièrement exposé à des risques d’attaques terroristes
et de troubles à l’ordre public ;

Considérant que la nature de l’évènement justifie de prendre des mesures exceptionnelles de nature à assurer
un haut niveau de sécurité ;

Considérant par ailleurs qu’un nombre exceptionnel d’effectifs de sécurité publique, de santé et de secours,
sera déployé à l’occasion de cet évènement, et qu’il est nécessaire, autant que faire se peut, de ne pas les dis -
traire de leurs missions pendant la durée du sommet ; 

Considérant qu’afin de prévenir des risques d’atteinte à la sécurité publique, d’une part, et de limiter les
risques d’accidents susceptibles de mobiliser d’importants moyens de secours, d’autre part, il y a donc lieu
de restreindre le stationnement et la circulation des trains transportant des matières dangereuses,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,

ARRÊTE

Article 1er : Du samedi 24 août 2019, 06h00, au lundi 26 août 2019, 20h00, le stationnement et la circulation
des trains transportant des matières dangereuses sont interdits sur la ligne SNCF n°655 000 du PK 193,7
(Boucau) au PK 233,2 (Hendaye, frontière).

Article 2 : Toute infraction au présent arrêté est passible des sanctions prévues par l'article R. 610-5 du code
pénal.

Article 3 : Le sous-préfet de Bayonne, la directrice départementale de la sécurité publique, le commandant

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Secrétariat Général

n°
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du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Pau, le  18 juillet 2019                                                                                    Le Préfet,

Eric SPITZ
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